
REVUE DE L’ AVIATION ROYALE CANADIENNE 
• 

VOL. 6, N
O 4

RO
YA

L 
CA

NA
DI

AN
 A

IR
 F

OR
CE

 J
OU

RN
AL

 
•  

VO
L. 

6,
 N

O.
 4



 

The ROYAL CANADIAN AIR FORCE JOURNAL is an official publication of the Commander Royal Canadian 
Air Force (RCAF) and is published quarterly. It is a forum for discussing concepts, issues and ideas that 
are both crucial and central to air and space power. The Journal is dedicated to disseminating the ideas 
and opinions of not only RCAF personnel, but also those civilians who have an interest in issues of air and 
space power. Articles may cover the scope of air-force doctrine, training, leadership, lessons learned and 
air-force operations: past, present or future. Submissions on related subjects such as ethics, technology 
and air-force history are also invited. This journal is therefore dedicated to the expression of mature 
professional thought on the art and science of air warfare and is central to the intellectual health of the 
RCAF. It serves as a vehicle for the continuing education and professional development of all ranks and 
personnel in the RCAF as well as members from other environments, employees of government agencies 
and academia concerned with air-force affairs.

EDITORIAL TEAM
EDITORIAL STAFF
Editor-in-Chief: Colonel Shayne Elder, MSC, AM
Senior Editor: Lieutenant-Colonel Doug Moulton, CD, MBA

EDITORIAL BOARD

Colonel William Lewis (Retired), OMM, CD, M Eng, M Ed, MBA, MDS, PhD
Lieutenant-Colonel Paul Johnston, CD, MA – 1 Cdn Air Div
Allan English, CD, PhD – Queen’s University
James Fergusson, PhD – University of Manitoba
Stephen Harris, CD, PhD – Directorate of History and Heritage
Raymond Stouffer, CD, PhD – Royal Military College of Canada
Randall Wakelam, CD, PhD – Royal Military College of Canada

Published by Canadian Forces Aerospace Warfare Centre
ISSN 1927-7601

ASSISTANT EDITORS  Adri Boodoosingh, Lisa Moulton and Vickie Thobo-Carlsen

GRAPHIC DESIGN  Dawn Hill and Cara Hunter

ONLINE EDITION  Christine Rodych

PRODUCTION MANAGER  Denis Langlois

For digital version please visit:

http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/en/cf-aerospace-warfare-centre/index.page

http://w08-ttn-vmweb01/CFAWC/en/elibrary/journal/current-issue.asp

NOTE TO READERS
As a bilingual publication, readers should take note that where quotations are translated from their 
original language, we will use the term [Translation] at the end of the quote to indicate that readers can 
find the original text in the other language version of the Journal. Unless otherwise noted, photographs 
appearing in the RCAFJ are attributable to the public domain.

© Her Majesty the Queen as represented by the Minister of National Defence, 2017

La REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE est une publication officielle du Commandant de 
l’Aviation royale canadienne (ARC) publiée sur une base trimestrielle. Il s’agit d’une tribune permettant 
d’échanger sur les concepts, les questions et les idées centrales et cruciales en lien avec la puissance 
aérienne et spatiale. La Revue a pour vocation de disséminer les idées et les points de vue, non 
seulement des membres de l’ARC, mais aussi des civils qui s’intéressent aux questions relatives à 
la puissance aérienne et spatiale. Les articles peuvent traiter de la portée de la doctrine de la force 
aérienne, de la formation, du leadership, des leçons retenues et des opérations passées, présentes 
ou futures de la force aérienne. On accepte également des articles sur des sujets connexes tels que 
l’éthique, la technologie et l’historique de la force aérienne. Cette revue est donc destinée à permettre 
l’expression d’une pensée professionnelle mature sur l’art et la science de la guerre aérienne et 
joue un rôle clé au sein de la vie intellectuelle de l’ARC. Elle sert de véhicule de formation continue 
et de perfectionnement professionnel pour le personnel militaire de tous les grades, ainsi que pour 
les membres d’autres forces et les employés d’organismes gouvernementaux et d’universités qui 
s’intéressent aux questions liées à la force aérienne.

ÉQUIPE DE RÉDACTION  
MEMBRES DE LA RÉDACTION
Rédacteur en chef : Colonel Shayne Elder, CSM, AM
Rédacteur principal : Lieutenant-colonel Doug Moulton, CD, M.B.A.

COMITÉ DE RÉDACTION
Colonel William Lewis, O.M.M., CD, M. Ing., M. Éd., M.B.A., M.E.D, Ph. D., (retraité)
Lieutenant-colonel Paul Johnston, CD, M.A. – 1re Division aérienne du Canada
Monsieur Allan English, CD, Ph. D. – Queen’s University
Monsieur James Fergusson, Ph. D. – Université du Manitoba
Monsieur Stephen Harris, CD, Ph. D. – Direction – Histoire et patrimoine
Monsieur Raymond Stouffer, CD, Ph. D. – Collège militaire royal du Canada
Monsieur Randy Wakelam, CD, Ph. D. - Collège militaire royal du Canada

Publiée par le Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes
ISSN 1927-7601

RÉDACTEURS ADJOINTS  Adri Boodoosingh, Lisa Moulton et Vickie Thobo-Carlsen

CONCEPTION GRAPHIQUE  Dawn Hill et Cara Hunter

VERSION ÉLECTRONIQUE  Christine Rodych

DIRECTEUR DE LA PRODUCTION  Denis Langlois

Pour la version numérique, veuillez visiter : 

http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/fr/centre-guerre-aerospatiale-fc/index.page
http://w08-ttn-vmweb01/CFAWC/fr/bibliotheque-electronique/la-revue/publication-actuelle.asp

 

NOTE AUX LECTEURS ET LECTRICES
La Revue de l’Aviation royale canadienne est entièrement bilingue; lorsqu’une citation originale a été 
traduite, le terme [Traduction] indique que le lecteur trouvera le texte original de la citation dans la 
version de la Revue rédigée dans l’autre langue officielle du Canada. Afin de faciliter la lecture, le 
masculin sert de genre neutre pour désigner aussi bien les femmes que les hommes. Sauf indication 
contraire, les photographies reproduites dans la Revue de l’ARC appartiennent au domaine public.

© Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre de la Défense nationale, 2017





DIRECTIVES SUR LA SOUMISSION DE MANUSCRITS
L’équipe de rédaction de la REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE (REVUE DE L’ARC) est intéressée à recevoir des articles, des comptes rendus 
de livres et de courts textes portant sur des sujets d’intérêt ou traitant de la portée de la doctrine de la force aérienne, de la formation, du leadership, 
des leçons retenues et des opérations aériennes passées, présentes ou futures. Les textes paraîtront sous les rubriques Lettres à la rédaction,  
Sujets d’intérêt, À l’avant-garde et Argument et Contre-argument. On accepte également les textes traitant de sujets connexes tels que l’éthique,  
la technologie et l’historique de la force aérienne.

RUBRIQUES DE LA REVUE DE L’ARC
RUBRIQUE LIMITE DE MOTS* DÉTAILS

LETTRES À LA RÉDACTION 50-250 Observations traitant de matériel déjà publié dans la Revue de l’ARC.

ARTICLES 3000-5000 Rédigés selon un style académique.

CRITIQUES DE LIVRES 500-1000

Rédigées selon un style académique et doivent contenir :
• titre complet du livre (y compris le sous-titre);
• nom complet de tous les auteurs tel qu’ils figurent sur la page de titre;
• éditeur du livre ainsi que lieu et date de publication;
• numéro ISBN et nombre de pages;
• une photo de la couverture du livre en image à haute résolution (pas moins de 300 dpi)  

en format .jpg et mesurant au moins 12 x 18 cm (5 x 7 po).

SUJETS D’INTÉRÊT 250-1000 Observations traitant de sujets variés (opérations, exercices et anniversaires) pouvant captiver le 
lectorat s’intéressant aux questions aérospatiales.

À L’AVANT-GARDE 250-2000 Tribune de commentaires, opinions ou réactions portant sur le matériel déjà paru dans la Revue 
de l’ARC ou sur des sujets pouvant captiver le lectorat intéressé aux questions aérospatiales.

ARGUMENT/
CONTRE-ARGUMENT 1500-2000 Tribune offrant l’occasion d’examiner un sujet intéressant l’ARC de deux points de vue divergents.

*excluant les notes en fin de texte

LES AUTEURS SONT PRIÉS DE RESPECTER LES DIRECTIVES SUIVANTES :
•	 Les articles peuvent être rédigés dans l’une ou l’autre des langues officielles.
•	 Les auteurs doivent inclure une courte notice biographique (un paragraphe) dans laquelle ils indiquent leur fonction actuelle ou poste et leur numéro de 

téléphone ainsi que leur adresse électronique. Tous les titres professionnels et académiques ainsi que les décorations militaires doivent être indiqués.
•	 Les articles sélectionnés qui ont été examinés par des pairs afficheront un  à la gauche de leur titre respectif.
•	 Le rédacteur principal avisera les auteurs de l’état de leur article. Tous les manuscrits soumis ne seront pas nécessairement publiés.
•	 Tous les textes doivent être en format numérique (Microsoft Word ou format RTF). Les fichiers ne doivent pas être protégés par un mot de passe ni 

contenir de macros. Les textes peuvent être soumis par courrier postal, ou envoyés à l’adresse de courriel mentionnée plus bas.
•	 Tout tableau, image et figure auxiliaire qui accompagne le texte doit être envoyé dans un fichier distinct et dans son format original, c.-à-d. qu’ils 

ne sont pas incorporés dans le texte. La préférence est accordée aux fichiers vectoriels originaux, les fichiers à haute résolution (pas moins de 300 
dpi) en format .psd ou .jpg peuvent aussi être soumis.

•	 Les auteurs doivent maintenant fournir un « texte optionnel » contenant une description détaillée de toutes les figures contenues dans leur texte. Le 
texte optionnel doit porter cette mention et être placé sous la légende.

•	 Les autorisations en matière de droit d’auteur d’utiliser du matériel n’étant pas la propriété du ministère de la Défense nationale ou de l’auteur même 
doivent être fournies. Il incombe à l’auteur d’obtenir et de joindre les autorisations écrites en incluant le nom de l’auteur ou de l’artiste, ainsi que le nom 
et l’endroit d’édition. Tout matériel qui ne satisfait pas à ces exigences peut être omis de la Revue de l’ARC.

•	 Le rédacteur principal peut fournir des images ou faire créer des graphiques, au besoin, pour accompagner des articles.
•	 Les auteurs devraient utiliser l’orthographe indiquée dans le Petit Robert. Au besoin, les notes doivent se trouver à la fin du texte plutôt qu’en bas de 

page et suivre la norme de présentation du Guide du rédacteur. Pour toute question liée à la rédaction, veuillez vous référer au Guide du rédacteur, ou 
vous adresser à la section de la production du Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes à l’adresse suivante : CFAWCProd@forces.gc.ca.

•	 Les acronymes et les abréviations doivent être utilisés de façon parcimonieuse.
•	 Si leur usage est requis par le texte, le terme complet devra être inscrit lors de la première occurrence, suivi de la forme abrégée entre parenthèses.
•	 Un tableau de toutes les abréviations (accompagnées de leurs termes correspondants) utilisées dans un texte devra être inclus à la fin du texte.

•	 Le rédacteur principal se réserve le droit de réviser les manuscrits pour des raisons de style, de grammaire et de concision, mais n’apportera aucun changement 
de nature éditoriale susceptible d’avoir un effet sur l’intégrité des propos sans avoir préalablement consulté l’auteur.

POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS OU POUR 
SOUMETTRE UN MANUSCRIPT, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LE 
RÉDACTEUR PRINCIPAL AUX COORDONNÉES SUIVANTES : 

Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes
8e Escadre / BFC Trenton
C.P. 1000, succ. Forces
Astra (Ontario) K0K 3W0

À l’attention de : Lcol Doug Moulton   CFAWCRCAFJournal@forces.gc.ca

INVITATION À PROPOSER DES ARTICLES

Pour l’édition d’hiver : 30 octobre 

Pour l’édition du printemps : 30 janvier

Pour l’édition d’été : 30 avril

Pour l’édition d’automne : 30 juillet	

AVERTISSEMENT
Les opinions exprimées dans la Revue de l’ARC n’engagent que leurs auteurs et ne reflètent aucunement les politiques du Ministère ou des Forces armées 
canadiennes. Les textes traitant des derniers développements en matière de doctrine et d’instruction ou dans un domaine quelconque ne confèrent 
à personne l’autorité d’agir à cet égard. Tous les documents publiés demeurent la propriété du ministère de la Défense nationale et ne peuvent être 
reproduits sans autorisation écrite.



CONTENU
AUTOMNE 2017

VOLUME 6 • NUMÉRO 4

MESSAGE DU RÉDACTEUR

ARTICLES

LE COURS DE LA PUISSANCE AÉRIENNE 
DANS LES OPÉRATIONS
PAR LE MAJOR PETRA SMITH

L’AVENIR DE L’AVIATION MILITAIRE CANADIENNE 
DANS LE PAYSAGE GÉOPOLITIQUE MODERNE
PAR LE MAJOR LARA JENNINGS, CD, M.A.

À MI-CHEMIN : MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
DE FORMATION EN ROUTE VERS LA PRÉPARATION 
MENTALE DANS L’ARC
PAR LE CAPITAINE CHANTAL BRIEN

AMÉLIORATIONS SUGGÉRÉES POUR LES  
APPROVISIONNEMENTS IMPORTANTS DE L’ARC
PAR LE CAPITAINE JONATHAN BRIÈRE, CD, M.Ing.

L’UTILISATION DU TABLEAU DE BORD  
ÉQUILIBRÉ DE KAPLAN POUR MESURER  
LE RENDEMENT DE L’ARC 
PAR LE MAJOR JAMIE WILSON

ARGUMENT/CONTRE-ARGUMENT

LE COLONEL BOYD : TRIER SUR LE VOLET
PAR LE CAPITAINE ALEX GIGNAC

DES HÉROS QUI ONT LEURS FAIBLESSES :  
L’ÉCHEC DU COLONEL JOHN BOYD 
COMME LEADER
PAR LE CAPITAINE REBECCA L. WYNN, USAF

CRITIQUES DE LIVRES
BOYD: THE FIGHTER PILOT WHO CHANGED 
THE ART OF WAR
COMPTE RENDU DU 
LIEUTENANT-COLONEL DOUG MOULTON, CD, M.B.A.

Photo : MDN

4

6

12

24

34

44

56
61

65



Message du rédacteur4

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 6  |  NO 4   AUTOMNE 2017

MESSAGE DU RÉDACTEUR
En tant que rédacteur en chef, j’aimerais profiter de cette occasion pour remercier les deux rédacteurs invités 

qui ont contribué aux numéros du printemps et de l’été de la Revue de l’Aviation royale canadienne. Le major 
Bill March collabore depuis longtemps à la Revue et il nous a fourni une aide précieuse lors de la rédaction du 
numéro commémoratif du printemps qui soulignait l’importance de l’aviation pendant la Grande Guerre. Pour 
ne pas être en reste, le major James Pierotti, qui venait d’obtenir sa maîtrise ès arts en études sur la guerre au 
Collège militaire royal du Canada, était enthousiaste à l’idée de mener la charge pour produire le numéro d’été, 
qui s’est avéré exceptionnel.

Dans le présent numéro de la Revue, nous soulignons ce que je considère comme un moment marquant de 
l’histoire de l’Aviation royale canadienne (ARC) : la création du Cours de la puissance aérienne dans les opérations 
(CPAO). Depuis la fermeture de l’École d’état-major des Forces canadiennes en 1994, l’ARC a tenté avec plus 
ou moins de succès de remplir le vide qui s’est installé. Le commandant de l’ARC, le lieutenant-général Mike 
Hood, a appuyé vigoureusement la mise sur pied d’un cours qui non seulement donnera aux officiers subalternes 
de l’ARC l’occasion d’améliorer leurs compétences d’état-major, mais les exposera surtout à la complexité du 
travail au niveau opérationnel de la guerre. Il s’agit après tout de former un groupe de diplômés pouvant expliquer 
comment la puissance aérienne doit être employée lors des opérations qui se déroulent dans le contexte aérien.

Afin de produire ces diplômés, nous avons rassemblé les meilleurs officiers subalternes de toutes les disciplines 
et collectivités de l’ARC pour les inciter à penser et travailler au niveau opérationnel pendant six semaines. Leur 
parcours comprenait des exposés sur des sujets tels que la pensée critique, la logistique, la guerre électronique, 
le droit des conflits armés et la planification d’opérations expéditionnaires de l’ARC dans divers environnements, 
par exemple, fournir des missions d’entrainement à l’appui des initiatives du gouvernement du Canada dans le 
cadre d’opérations coalisées au sein d’un centre multinational d’opérations aériennes (CAOC). Compte tenu de la 
diversité du corps étudiant (personnel naviguant, officiers de la logistique, ingénieurs en communication, ingénieurs 
en aéronautique, et collègues de la Royal Air Force, la Royal Australian Air Force et la United States Air Force), il 
y a beaucoup de gens qui se sont retrouvés dans une situation délicate, n’ayant que leurs pairs pour les appuyer. 
En exigeant que le personnel naviguant explique aux officiers de la logistique comment l’ARC s’y prend pour 
assurer le contrôle de l’espace aérien, et que l’ingénieur en construction décrive au pilote ce qu’il faut faire pour 
héberger les membres du détachement aérien ainsi que leurs aéronefs et leurs armes, on garantit non seulement 
que ces officiers subalternes seront désormais en mesure d’expliquer ce que leur profession exige d’eux, mais 
qu’ils comprendront tous les éléments fondamentaux de la puissance aérienne qu’ils emploient.

Dans le cadre de ce cours, les étudiants ont dû rédiger des notes de breffage et des articles sur divers sujets, 
non seulement pour qu’ils aient à penser de la manière dont ces sujets se rapportent à l’ARC, mais également 
pour qu’ils fournissent des suggestions sur la manière d’améliorer l’institution qu’ils vont façonner au cours des 
prochaines années. Ayant eu la chance d’être un des dirigeants du personnel d’instruction du CPAO 1601, je crois 
que les articles qui suivent vous convaincront que l’avenir de l’ARC est entre de bonnes mains.

Bonne lecture.

Sic Itur Ad Astra

Lieutenant-colonel Doug Moulton, CD, MBA
Rédacteur principal
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Note de la rédaction : Cet article est fondé sur un article de nouvelles qui a paru le 
19 décembre 20161.

Dans le contexte de sécurité difficile et imprévisible d’aujourd’hui, 
l’Aviation royale canadienne (ARC) doit être dirigée par des 
spécialistes de la puissance aérienne qui sont capables d’intervenir 
dans un environnement aérospatial dynamique partout dans 
le monde, peu importe les conditions. De récentes opérations 
telles que l’opération (Op) IMPACT, l’Op MOBILE et l’Op 
REASSURANCE, par exemple, illustrent la nécessité d’une 
expertise tactique pour exercer la puissance aérienne, ainsi que le 
besoin d’officiers axés sur la puissance aérienne qui peuvent planifier 
et évaluer les opérations aériennes intégrées, et assigner les tâches qui 
s’y rattachent, dans un environnement dynamique et interallié au 
niveau opérationnel.

Photo : MDN
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Le nouveau Cours de la puissance aérienne dans les opérations (CPAO), offert au Centre de 
guerre aérospatiale des Forces canadiennes (CGAFC), à la 8e Escadre Trenton, forme des officiers 
axés sur la puissance aérienne pour qui les opérations aérospatiales intégrées et complexes consti-
tuent le milieu de prédilection – et lesquels aident ainsi à protéger les intérêts canadiens au pays 
et à l’étranger.

« La 2 DAC est extrêmement fière de participer à cette importante initiative pour investir dans 
l’avenir de l’ARC », a déclaré le brigadier-général David Cochrane, commandant de la 2e Division 
aérienne du Canada (2 DAC). « Nos gens sont notre plus grand atout – l’éducation de nos officiers 
dans le domaine des opérations aérospatiales est essentielle pour l’ARC, car nous préparons nos 
dirigeants axés sur la puissance aérospatiale de 2030. »

L’ORIGINE
Le CPAO est le fruit d’une analyse vaste et rigoureuse réalisée par la haute direction de l’ARC. 

La 2 DAC a mené une analyse préliminaire dirigée par les coprésidents, le colonel Denis O’Reilly, 
commandant de la 15e Escadre et ancien directeur de l’Instruction de la Force aérienne, et le 
colonel Kelvin Truss, commandant du CGAFC. Cette analyse préliminaire a défini de manière 
systématique et précise les besoins de l’ARC en matière de perfectionnement professionnel de ses 
capitaines et de ses majors, et mené au résultat final, le CPAO.

En analysant la doctrine, les leçons retenues, les données d’enquête, l’intention du comman-
dant et le programme existant, les hauts dirigeants de l’ARC ont établi au cours de l’analyse 
préliminaire que, bien que le Programme de perfectionnement des officiers de la Force aérienne 
soit un fondement solide, un cours de type « creuset » pour les dirigeants de demain était requis 
pour atteindre l’excellence opérationnelle.

« Les officiers de l’ARC sont tenus de plaider en faveur de la puissance aérienne dans un milieu 
interarmées, et d’en assurer la compréhension », a expliqué le colonel Truss. « La connaissance 
approfondie de la puissance aérienne est la seule voie par laquelle les officiers de l’ARC peuvent 
devenir plus efficaces comme partenaires de la force interarmées. Les membres du personnel du 
CGAFC ont contribué au document militaire qui indiquait qu’un cours comme le CPAO serait 
bénéfique. L’occasion d’élaborer le contenu et de façonner la manière d’offrir le cours a été stimu-
lante pour notre équipe. »

LA SÉLECTION
Comme dans le cas du processus de planification opérationnelle (PPO) des Forces armées 

canadiennes, les stagiaires, sélectionnés personnellement par les présidents du groupe consultatif 
sur la capacité (GCC), provenaient de divers groupes professionnels et collectivités. Le premier 
cours comprenait 24 stagiaires de l’ARC et 3 stagiaires des forces alliées, plus précisément de la 
United States Air Force, de la Royal Air Force, et de la Royal Australian Air Force.

Selon le colonel Truss, le principal point fort du programme est de « rassembler, en rési-
dence, des professionnels brillants et capables, et leur donner l’occasion de mettre en commun 
leurs connaissances et leur expérience, pour générer collectivement des idées et penser de manière 
critique à titre d’entité unique ».

Au sujet de l’avantage particulier que présente la participation de stagiaires étrangers, le lieu-
tenant-colonel Bruce Barnes, directeur du CPAO du CGAFC, résume : « Nos stagiaires des forces 
alliées ont participé au cours avec un grand sérieux. Nos alliés ont envoyé leurs meilleurs officiers, 
et nos stagiaires canadiens ont appris de leurs homologues des forces alliées. »
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LE PROGRAMME
Pendant ce cours intensif de six semaines, les stagiaires ont perfectionné leurs compétences 

d’état-major, fouillé la doctrine aérospatiale et mené plusieurs cycles du PPO, en fonction de 
quatre scénarios : intervention en cas de catastrophe, opération d’évacuation des non-combattants, 
opération de soutien de la paix, et l’ensemble du spectre de la guerre.

« Le capital intellectuel de l’ARC doit devenir la priorité, et seule la participation active de vail-
lants officiers permettra de mettre cette ressource à contribution », a affirmé le capitaine Alexandre 
Gignac, pilote au 404e Escadron de patrouille à longue portée et d’entraînement, situé à la 14e Escadre 
Greenwood, en Nouvelle-Écosse. « J’encourage fortement ceux et celles qui cherchent à élargir leurs 
horizons en passant d’une pensée tactique à une pensée opérationnelle à participer – pleinement! »

Les stagiaires ont fait l’expérience des opérations aériennes intégrées selon diverses perspec-
tives, notamment celle du Centre multinational d’opérations aérospatiales (canadien), du Quartier 
général de la force opérationnelle aérienne, et des centres multinationaux d’opérations aériennes 
(CAOC) de la coalition/l’alliance. Le rassemblement de différents officiers pour un cours interne 
est le principal point fort du CPAO, selon le capitaine Samuel Trottier, pilote au 430e Escadron 
tactique d’hélicoptères, situé à Valcartier, au Québec. « Le fait que du temps soit réservé à notre 
éducation et que nous sommes tous réunis à un même endroit vaut de l’or. »

Pour établir une base solide, les stagiaires ont d’abord reçu de l’information sur les théoriciens 
de la puissance aérienne, les principes fondamentaux de la puissance aérienne, la pensée critique, 
le commandement et contrôle, les règles d’engagement, le droit des conflits armés, la guerre élec-
tronique, l’espace, le cyberespace, la protection de la force, et le ciblage.

« Le CPAO est un cours absolument essentiel dans la période de perfectionnement 2 », 
affirme le capitaine Andrew Bowie, commandant adjoint de l’École du génie militaire des Forces 
canadiennes. « Dès le début de notre carrière, on nous apprend à fonctionner de façon tactique, 
en petits groupes; laisser de côté cette mentalité pour intervenir auprès de milliers de personnes 
constitue un changement dans l’envergure des opérations. » La période de perfectionnement 2 
correspond à l’instruction donnée aux capitaines.

Des conférenciers inspirants et crédibles ont offert les moments forts du cours. Les stagiaires ont 
profité de la sagesse et de l’expérience de représentants du Collège des Forces canadiennes, de l’Armée 
canadienne, de la Marine royale canadienne, du Groupe du soutien opérationnel interarmées, du 
Directeur général – Espace (qui relève maintenant de l’ARC), du Commandement des opérations 
interarmées du Canada, de la 1re Escadre Kingston, de la 8e Escadre Trenton, du Collège militaire 
royal du Canada, de la 2e Escadre Bagotville (Escadre expéditionnaire aérienne), de la 1re Division 
du Canada et du Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD).

« Les stagiaires ont à cœur l’expérience des conférenciers », a souligné le lieutenant-colonel 
Barnes. « Ils y portent un réel intérêt; des stagiaires ont déclaré n’avoir jamais assisté à un cours 
comme celui-ci auparavant. »

Bien que le cours soit axé sur les opérations aériennes intégrées, les stagiaires ont aussi perfec-
tionné leurs compétences d’état-major en rédigeant des notes d’information, des lettres de remer-
ciements, des documents militaires ainsi que des documents d’état-major, en plus de préparer des 
présentations. Quand on lui a demandé quelles connaissances et compétences il rapporterait à son 
unité, le capitaine Bowie a répondu : « La place de notre profession dans la mosaïque culturelle de 
l’ARC, non seulement au niveau tactique, mais aussi au niveau stratégique. »
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UN CREUSET
Outre les évaluations de l’attitude, le rendement des stagiaires a été évalué selon une échelle 

allant de « supérieur à la norme » à « inférieur à la norme » qui mettait en évidence la rigueur 
du programme. « Le moral des stagiaires était bon », a raconté le lieutenant-colonel Barnes. « Ils 
accordaient une réelle importance au cours : l’ambiance était sérieuse. Les stagiaires comprennent 
que le contenu du cours est utile à leur carrière de leader de l’ARC. » Les relations que les stagiaires 
ont nouées pendant le cours leur serviront pendant toute leur carrière.

LE MILIEU D’APPRENTISSAGE
Le colonel Truss a fait observer que le CGAFC, avec sa bibliothèque de plus de 12 000 ouvrages 

sur la puissance aérienne et une multitude de locaux de réunion, un amphithéâtre, et un environne-
ment qui peut reproduire un CAOC, est l’endroit idéal où donner cette formation. « Notre effectif 
est riche d’une expérience étendue et approfondie, et compte bon nombre d’officiers supérieurs 
ayant occupé des postes de commandement », a-t-il raconté. « Puisque nos activités comprennent 
l’élaboration de la doctrine et des concepts et la réflexion conceptuelle, nous sommes prêts au 
CGAFC à fournir ce type d’instruction et d’éducation. »

POUR LE PERSONNEL MILITAIRE QUI S’INTÉRESSE AU CPAO…
Les capitaines et majors (qui n’ont pas encore suivi le Programme de commandement et 

d’état-major interarmées) qui s’intéressent au CPAO doivent en aviser leur chaîne de commande-
ment respective afin que leur candidature soit prise en considération pour les prochains cours. La 
sélection des stagiaires se fait en fonction des nominations du président du GCC.

Pour en connaître davantage sur le CPAO et d’autres intéressantes possibilités de formation mili-
taire professionnelle, veuillez consulter la page sur le perfectionnement professionnel de la 2 DAC2.

Sans une appréciation et une compréhension communes des principes de 
la puissance aérienne ainsi que de ses points forts et de ses faiblesses, nous 
ne pouvons pas réussir dans notre mission. L’instruction individuelle et le 
perfectionnement professionnel continu du personnel aérien spécialiste 
sont des compétences de base que nous devons continuer de fournir et 
que le personnel de l’ARC doit tenter d’acquérir3.

– Vecteurs de la Force aérienne

Le major Petra Smith occupe les fonctions d’officier d’état-major – Perfectionnement professionnel 
à la 2 DAC. Les faits saillants de sa carrière comprennent un déploiement en Bosnie-Herzégovine 
et une affectation avec les Snowbirds des Forces canadiennes. Elle est titulaire d’une maîtrise 
en anglais de la Midwestern State University et d’une maîtrise en études de la guerre du Collège 
militaire royal du Canada et termine actuellement un doctorat en anglais à l’Université du Manitoba. 

ABRÉVIATIONS
2 DAC 2e Division aérienne du Canada 
ARC Aviation royale canadienne 
CAOC centre multinational d’opérations aériennes 
CPAO Cours de la puissance aérienne dans les opérations 
CGAFC Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes 
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GCC groupe consultatif sur la capacité 
Op opération 
PPO processus de planification opérationnelle 

NOTES
1. Major Petra Smith, « Le Cours de culture de la puissance aérienne dans les opérations : former les 

dirigeants de l’ARC de demain », Canada, ministère de la Défense nationale, Aviation royale canadienne, 
consulté le 17 mars 2017, http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/fr/article-modele-standard.page?doc=le-cours-de-
culture-de-la-puissance-aerienne-dans-les-operations-former-les-dirigeants-de-l-arc-de-demain/iwuxm2xt. 
 
2. « Professional Development », Canada, ministère de la Défense nationale, 2 DAC, consulté le 17 mars 2017,  
http://afdt.mil.ca/en/HQ/DirAFTrg/Trg_Sp/ProfDev.aspx (Réseau étendu de la défense uniquement). 
 
3. Canada, ministère de la Défense nationale, A-GA-007-000/AF-008, Vecteurs de la Force aérienne, Ottawa, 
Directeur général – Développement de la Force [Air], 2014, p. 35, consulté le 17 mars 2017, http://publica-
tions.gc.ca/pub?id=9.697371&sl=0.
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BUT
Le présent article a pour objet d’examiner le paysage géopolitique moderne et les effets 

qu’il aura dans l’avenir sur ce que l’on attendra du Canada au sein d’alliances telles que le 
Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD) et l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN). Nous nous concentrerons sur l’emploi futur de la 
puissance aérienne du Canada à l’appui de la gestion des conflits mondiaux et sur la question 
de savoir quelles contributions liées à la puissance aérienne seront exigées du Canada pour qu’il 
conserve son statut actuel parmi ses alliés, tout en veillant à répondre à ses besoins intérieurs.

CONTEXTE
Le paysage géopolitique mondial moderne évolue rapidement. Cette évolution s’accom-

pagne de diverses conséquences, dont les suivantes : des défis mondiaux liés aux déplacements 
changeants des populations migrantes; la modification des frontières des États; la rareté des 
ressources; le maintien de la souveraineté dans l’Arctique; des rivaux remettant en question la 
supériorité aérienne américaine auparavant incontestée. Dans le proche avenir, tout problème 
de sécurité dans presque n’importe quelle partie de la planète sera fort probablement traité 
comme un problème intéressant la sécurité mondiale1. Au milieu de ce monde au contexte poli-
tique instable, le Canada devra définir une position géopolitique qui lui permettra de continuer 
d’apporter des contributions valables aux alliances telles que le NORAD et l’OTAN, tout en 
protégeant ses propres ressources et intérêts. Ce faisant, il lui faudra redéfinir ses méthodologies 
existantes quant à l’emploi de la puissance aérienne et il devra envisager d’acquérir de nouvelles 
capacités sur ce plan afin de conserver sa pertinence sur la scène mondiale dans l’environnement 
aérien de demain. 

La Stratégie de défense Le Canada d’abord (SDCD) précise que, d’ici 2028, les Forces 
[armées] canadiennes (FAC) pourront : mener chaque jour des opérations intérieures et conti-
nentales, y compris dans l’Arctique et par l’intermédiaire du NORAD; appuyer un grand 
événement international au Canada; intervenir en cas d’attentat terroriste d’envergure; appuyer 
les autorités civiles pendant une crise au Canada; diriger, ou exécuter, ou les deux, une grande 
opération internationale prolongée; déployer des forces en cas de crise. En outre, la SDCD ajoute 
que le Canada risque de devoir accomplir toutes ces missions simultanément2. L’engagement pris 
dans la SDCD de contribuer à un éventail aussi large d’opérations vaut pour l’Armée, la Marine 
et la Force aérienne, mais la Force aérienne serait probablement un acteur clé dans toutes ces 
dernières, ce qui signifie qu’elle devrait pouvoir appuyer toutes ces missions en même temps. 
Dans son état actuel, l’Aviation royale canadienne (ARC) n’est pas à même de le faire d’une 
façon digne de mention.

Les conséquences de la mutation du contexte géopolitique sont immenses et toucheront 
chaque aspect des forces armées. Le présent article portera uniquement sur l’emploi de l’avia-
tion canadienne dans le futur et il n’abordera pas les armes des éléments terrestres, maritimes, 
spatiaux ou aériens.

DISCUSSION
Évolution de l’environnement géopolitique au Canada

Au cours des dernières années, l’Arctique canadien a de plus en plus attiré l’attention de 
pays étrangers qui ont pris conscience de la présence de ressources naturelles dans cette partie du 
monde, tout en constatant que le Grand Nord canadien constitue un énorme territoire terrestre 
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peu peuplé. Le Canada a dû réagir à cet intérêt en exécutant des missions de protection de 
la souveraineté dans l’Arctique, par exemple l’opération (Op) annuelle NANOOK et d’autres 
missions sporadiques telles que l’Op QIMMIQ et l’Op LIMPID. Étant donné l’immensité 
de l’Arctique canadien, l’aviation est le seul moyen viable pour se rendre là où il le faut, dans 
un délai raisonnable. À mesure que la demande de ressources naturelles s’accentue à l’échelle 
mondiale, le Canada peut s’attendre à voir des pays étrangers manifester un intérêt grandissant 
pour l’Arctique auparavant incontesté et à vouloir en revendiquer une partie. La SDCD a donné 
lieu à l’achat de nouveaux navires, y compris des brise-glace devant circuler dans l’Arctique 
canadien, mais la puissance aérienne est essentielle pour garantir la protection de la souveraineté. 
La SDCD fait état de l’engagement du gouvernement canadien à remplacer les flottes aériennes 
vieillissantes. Or, il devait avoir commencé à remplacer les aéronefs de recherche et de sauvetage 
(SAR) en 2015 et les avions de chasse, en 2017, et faire de même d’ici 2020 pour les aéronefs 
de patrouille maritime3. Jusqu’ici, aucun de ces engagements n’a été rempli et, pour ce qui est 
de remplacer les aéronefs de patrouille maritime, le gouvernement n’envisage actuellement pas 
de lancer un processus concurrentiel. Par conséquent, on ne peut pas vraiment croire, à l’heure 
actuelle, à l’engagement relatif au remplacement des aéronefs de l’ARC prévu dans la SDCD.

Évolution de l’environnement géopolitique à l’ étranger

L’état de la sécurité au Moyen-Orient a été instable, dans le meilleur des cas, au cours des 
dernières décennies, et les tendances actuelles ne laissent prévoir aucun changement à cet égard 
dans le proche avenir. Le conflit qui se poursuit en Syrie a engendré plus de 4,8 millions de 
réfugiés syriens4 qui fuient leur terre natale, ce qui a posé dans les pays voisins et en Europe 
un problème sans précédent lié à cette migration massive, problème qui continue de susciter 
des conflits dans bon nombre de ces pays. S’ajoute à cette crise géopolitique mondiale le risque 
de voir les frontières bouger, alors que, par exemple, des groupes ethniques tels que les Kurdes 
décident de revendiquer des territoires récemment libérés dans le nord de l’Irak. Les événe-
ments liés au mécontentement des populations et les revendications territoriales internes des 
groupes ethniques donneront lieu, à n’en pas douter, à d’autres vagues de violence et amèneront 
l’Occident soit à prendre parti, soit à se retirer du Moyen-Orient. L’Europe fait elle aussi face à 
des différends territoriaux troublants, et beaucoup croient qu’en annexant la Crimée en 2014, 
la Russie cherchait tout simplement à sonder le terrain et à voir comment l’OTAN réagirait à 
son agression. Les revendications récentes visant des territoires maintenant contestés, bien que 
n’ayant essentiellement provoqué aucune opposition de la part de l’OTAN jusqu’ici, prendront 
de l’importance aux yeux de celle-ci, une fois que la guerre contre l’État islamique en Irak et au 
Levant (EIIL) se sera estompée, qu’une stabilité relative sera revenue dans la région entourant 
l’Irak et que les pays membres de l’OTAN pourront concentrer leur attention ailleurs. 

Le Canada apporte fréquemment une contribution militaire dans le cadre de grands conflits 
internationaux, et il l’a fait le plus récemment en Afghanistan, en Libye et en Irak. Il peut 
s’attendre à faire l’objet de pressions continues de la part de ses alliés quant à sa contribution à la 
sécurité mondiale; le gouvernement du Canada a reconnu que, à l’avenir, « l’OTAN et l’Orga-
nisation des Nations Unies compteront sur sa capacité de participer à des missions stratégiques 
d’envergure dans des zones de conflit 5 ». Parallèlement, le Canada peut s’attendre à ce que des 
intervenants nationaux et internationaux lui demandent d’appuyer d’autres interventions d’ordre 
humanitaire ou de maintien de la paix. Compte tenu des tendances géopolitiques décrites plus 
haut, le Canada devra décider quel rôle il veut assumer sur la scène mondiale, à quelle priorité 
correspondent ses initiatives en matière de défense et quelles initiatives militaires internationales 
il a l’intention d’appuyer. Avec de petites forces armées et un budget qui ne permet aucune 
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Avec de petites forces armées et 
un budget qui ne permet aucune 
expansion militaire, le Canada devra 
réfléchir soigneusement à toutes 
les acquisitions d’aéronefs dans 
l’avenir, alors qu’il devra trouver un 
équilibre entre ses besoins nationaux 
et internationaux et la nécessité 
d’apporter des contributions viables 
aux alliances dont il fait partie.
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expansion militaire, le Canada devra réfléchir soigneusement à toutes les acquisitions d’aéronefs 
dans l’avenir, alors qu’il devra trouver un équilibre entre ses besoins nationaux et internationaux 
et la nécessité d’apporter des contributions viables aux alliances dont il fait partie.

Le Canada dans le NORAD

Depuis 1958, le Canada est l’allié des États-Unis au sein du NORAD. Celui-ci assume trois 
grandes missions : détecter les menaces aériennes extérieures et se défendre contre elles; détecter 
les menaces aériennes intérieures et se défendre contre elles (Op NOBLE EAGLE) avec des 
moyens d’interception air-air et, au besoin, les prendre à partie; l’alerte maritime6. Du point de 
vue de la puissance aérienne, cela signifie que le Canada doit pouvoir fournir une capacité rapide 
d’interception aérienne afin d’exécuter sa mission conformément aux attentes formulées dans 
l’accord du NORAD. Afin de faire face aux menaces éventuelles, le NORAD utilise des aéronefs 
– normalement, ce sont des chasseurs à réaction – qui décollent rapidement pour intercepter et 
interroger les menaces aérospatiales éventuelles et pour les prendre à partie, le cas échéant. Le 
Canada fait cela en recourant à des avions de chasse CF188 Hornet. Il a pris possession de ses 
premiers CF188 en 1982, et la flotte de ces appareils a maintenant largement dépassé sa date de 
remplacement. Cette flotte subit actuellement une mise à niveau qui permettra aux aéronefs de 
voler jusqu’en 20257, mais les batailles politiques qui, au Canada, ont causé de multiples retards 
dans l’acquisition d’un nouvel aéronef menacent de compromettre même cette prolongation 
de la durée de vie si une décision quant au choix de l’appareil de remplacement n’est pas prise 
bientôt. 

Sur le plan national, les avions-citernes destinés au ravitaillement air-air (RAA) sont souvent 
nécessaires pour aider les CF188, surtout pendant les missions à long rayon d’action, telles que 
les vols d’interception dans le ciel de l’Arctique. L’ARC possède à cet égard des capacités limitées 
qui comprennent des aéronefs CC130(T) Hercules, basés à Winnipeg, et des CC150(T) Polaris, 
basés à Trenton8. À l’heure actuelle, l’ARC ne dispose que de deux CC150(T) : l’un d’eux est 
affecté en permanence à l’appui de l’Op IMPACT, et le second est en train de subir des travaux 
de maintenance réguliers. Il n’y a donc aucun Polaris pouvant participer à des opérations au 
Canada. Les CC130(T) ne sont pas des avions-citernes idéaux, car leur charge de carburant est 
sensiblement moindre que celle qu’emportent les CC150; on ne s’en sert donc qu’au besoin, pour 
soutenir les chasseurs canadiens. Dans l’ensemble, la capacité de RAA de l’ARC est considé-
rablement réduite quand un CC150(T) est affecté à une opération continue, et le Canada s’est 
résolu à recourir aux KC-135 américains, qui sont constamment sur un pied d’alerte pour le 
NORAD, afin de compenser sa capacité de ravitaillement extrêmement limitée.

Le Canada dans l’OTAN

Le Canada a récemment fait l’objet de critiques acerbes de la part de l’OTAN parce qu’il 
continue de ne pas respecter l’engagement qu’il a pris d’affecter chaque année à la défense des 
sommes égales à 2 pour cent de son produit intérieur brut. Plus précisément, le Canada se 
classe maintenant parmi les membres de l’Alliance composant le tiers qui contribue le moins 
aux dépenses de celle-ci. Cela est resté sur le cœur des principaux membres de l’OTAN tels 
que le Royaume-Uni, au point que le Canada a récemment été exclu d’une réunion anti-EIIL 
tenue à Paris en janvier 20169. Cette exclusion pourrait indiquer que les alliés du Canada au 
sein de l’OTAN ne le considèrent plus comme étant un acteur clé dans celle-ci. Le ministre de 
la Défense nationale du Canada, Harjit Sajjan, a déclaré que les actions du Canada en disent 
plus long que la proportion de son budget affectée à la défense et que ses contributions globales 
à l’OTAN ont augmenté par rapport à celles du passé, et il a cité la contribution du Canada 
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à la guerre en Irak10. Toutefois, les pressions grandissantes exercées par ses alliés de l’OTAN 
montrent qu’ils s’attendront à ce que notre pays fasse des contributions encore plus significatives, 
à l’avenir, aux opérations militaires dirigées par l’OTAN.

Comme la population canadienne n’aime pas beaucoup voir des soldats de son armée être 
tués au combat, il est fort probable que notre pays fera de sa Force aérienne l’arme principale qui 
contribuera à ces efforts militaires futurs. Par conséquent, il sera impératif que les planificateurs 
militaires et le gouvernement du Canada réfléchissent à l’ampleur des contributions que le pays 
est disposé à apporter à ses alliances et, aspect tout aussi important, qu’ils planifient de manière 
que le pays possède les ressources aériennes et les équipages voulus pour ce faire.

La puissance aérienne dans les conflits à venir

À l’avenir, les atouts militaires qu’il faudra pour appuyer les stratégies nationales de sécurité 
devraient comprendre ce qui suit : des forces aptes à se déployer rapidement sur de grandes 
distances; la capacité d’accomplir des missions, tout en réduisant au minimum le risque de 
pertes amies; la capacité de neutraliser des forces ennemies, tout en limitant au maximum les 
torts subis par les non-combattants; la capacité d’entreprendre toute une gamme de missions11. 
On peut établir un lien direct entre ces capacités et la puissance aérienne et se reporter à un 
éventail de missions qui sont décrites plus bas. Comme le général Norton A. Schwartz, ancien 
chef d’état-major de la United States Air Force (USAF), l’a déclaré : « la Force aérienne sera 
appelée de diverses façons dans l’avenir à créer une gamme d’effets un peu partout dans le 
monde face à divers défis dans des contextes stratégiques divers eux aussi12 » [traduction]. Il 
parlait de l’USAF, mais ses propos s’appliquent tout autant aux exigences futures qui s’impo-
seront aux forces aériennes du Canada. Il est donc nécessaire de cerner les types de missions 
auxquelles l’ARC peut s’attendre à participer à l’avenir, d’établir si le Canada possède les capa-
cités appropriées pour bien appuyer ces missions et de dresser un plan d’approvisionnement s’il 
constate qu’une lacune existe relativement à une capacité particulière.

Il est fort probable que des moyens rendant possibles des frappes stratégiques, des capacités 
de renseignement, de surveillance et de reconnaissance (RSR), avec ou sans pilote, une capacité 
de transport de combat stratégique et tactique et des moyens de transport humanitaire soient des 
atouts clés à posséder pour mener les campagnes aériennes de l’avenir. Ces prédictions signifient 
que les opérations aériennes futures nécessiteront les ressources suivantes : des avions de chasse 
pour les combats aériens; des aéronefs de frappe air-sol; des aéronefs d’appui aérien rapproché; 
des bombardiers lourds; des aéronefs pour les opérations spéciales; des avions de RAA; des 
munitions à guidage de précision; des moyens RSR; des systèmes de communications sécurisés 
et des systèmes efficaces de commandement et de contrôle (C2)13. Le Canada ne possède actuel-
lement pas une gamme aussi vaste de plateformes et, bien qu’il ne lui soit pas nécessaire de les 
avoir toutes, il importe de réfléchir soigneusement afin de cerner ce qu’il faudra pour garantir 
la sécurité de l’espace aérien national, tout en pouvant fournir un soutien viable aux opérations 
internationales. La plupart des capacités figurant dans la liste ci-dessus existent déjà, dans une 
certaine mesure, dans l’ARC, mais celle-ci devra constamment voir à leur entretien pour en 
garantir la pertinence. En outre, il est essentiel que les planificateurs militaires comprennent que 
les ennemis s’adapteront constamment, de sorte qu’il faudra constamment mener des recherches 
et améliorer les technologies propres à la puissance aérienne.
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Avec l’acquisition du CC177 Globemaster en 2007, la 
capacité du Canada de déployer rapidement des 
troupes dans les régions ayant besoin de secours 
d’urgence a beaucoup augmenté. Comme elle 
ne compte que cinq aéronefs, la flotte de CC177 
est débordée, et il lui faut constamment trouver 
un équilibre entre les missions de ravitaillement à 
destination des zones d’opérations actives et les vols 
d’aide humanitaire en temps de crise.
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ANALYSE
Pour que le Canada conserve sa pertinence au sein de ses deux principales alliances, il devra 

définir une politique étrangère qui précisera clairement les contributions militaires qu’il sera 
disposé à apporter tant chez lui que dans le contexte des conflits mondiaux à venir. Puisque la 
population de notre pays n’est pas très chaude à l’idée que des vies canadiennes soient perdues 
dans les conflits mondiaux, la probabilité que la contribution du Canada aux conflits futurs soit 
axée sur l’aviation plutôt que sur les armes de combat est élevée. Il faudra donc que les décideurs 
canadiens définissent clairement leurs priorités relativement aux dépenses de l’ARC et un plan 
d’approvisionnement qui permettra au Canada de demeurer pertinent dans un monde où la 
technologie et les capacités évoluent rapidement. Les plateformes actuellement utilisées par les 
forces aériennes comprennent ce qui suit : des aéronefs sans pilote (ASP), des systèmes aéroportés 
de C2, des moyens de RSR, des chasseurs, des aéronefs de RAA, de transport tactique et straté-
gique, et de SAR, et des hélicoptères (pour les mouvements de troupes, la lutte anti-sous-marine 
[LASM] et les missions SAR). Le Canada possède actuellement certaines de ces plateformes, 
mais il lui faut encore se procurer de robustes ASP ou une plateforme de C2 s’apparentant à 
un système aéroporté d’alerte et de contrôle (AWACS). On pourrait faire valoir que le Canada 
n’a pas besoin de déployer un AWACS ou l’équivalent et qu’il ne peut se le permettre, car il a 
toujours pu compter sur ses alliés pour obtenir la capacité en question; toutefois, tant dans la 
collectivité internationale qu’au Canada, d’aucuns réclament vigoureusement des ASP.

La technologie des aéronefs sans pilote présente des avantages et des inconvénients compa-
rativement aux plateformes pilotées de RSR, mais comme des pénuries de personnel continuent 
d’affliger toute l’ARC et que les systèmes d’instruction des équipages aériens accusent de grands 
retards, il y a lieu d’envisager l’utilisation de plateformes sans pilote pour remplir le rôle du 
RSR actuellement joué par un équipage de CP140M Aurora qui compte dix membres. Comme 
l’a déclaré l’auteur Jeffrey L. Smith : « Si l’évaluation stratégique confirme que les systèmes 
télépilotés peuvent mieux répondre aux exigences nationales en matière de sécurité dans le 
contexte des nouveaux paramètres budgétaires, politiques et mondiaux, alors la Force aérienne 
doit reconnaître cette réalité et s’y adapter14. » (Traduction) Dans un environnement politique 
qui ne tolère que de faibles risques, on ne saurait passer outre aux avantages qu’il y a, du point de 
vue de la sécurité, à utiliser des ASP au-dessus des zones d’opérations ennemies, ce qui procure 
à la fois une souplesse accrue tout en réduisant les risques pour les vies humaines.

Sur le plan national, au vu des plus grands défis qui se posent au Canada, celui-ci doit maintenir 
sa contribution au NORAD, conserver la portée nécessaire pour patrouiller dans l’Arctique et assurer 
sa souveraineté, et protéger ses eaux contre les navires et les sous-marins ennemis. Afin de dissuader 
un ennemi de déclencher des attaques aériennes contre lui et de faire échouer de telles attaques, le 
Canada doit conserver une capacité de combat air-air. Or, la durée de vie des CF188, qui jouent 
actuellement ce rôle, expirera dans moins de neuf ans, ce qui signifie qu’il importe de trouver un 
appareil de remplacement immédiatement. Bien que certains Canadiens remettent en question la 
nécessité d’une capacité de défense air-air, il importe de comprendre et d’accepter le concept de 
la dissuasion : les CF188 dissuadent les agresseurs éventuels de s’aventurer dans l’espace aérien du 
Canada. Sans la capacité d’interception que ces aéronefs procurent, il est probable que des pays tels 
que la Russie, qui sondent fréquemment les frontières canadiennes, multiplieraient les incursions. 
Le Canada doit donc posséder un moyen d’enrayer les attaques aériennes ennemies. Certes, la mise 
à niveau de la flotte de CF188, qui a récemment été approuvée, prolongera sa durée de vie jusqu’en 
2025, mais une accélération soudaine de la cadence de vol qui accroîtrait le nombre d’heures de vol 
par année réduirait rapidement cette durée de vie, ce qui signifie qu’il faut s’entendre sur une flotte 
de chasseurs de remplacement et se la procurer rapidement. C’est là un exemple parmi bien d’autres 



20 L’avenir de l’aviation militaire canadienne dans le paysage géopolitique moderne

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 6  |  NO 4   AUTOMNE 2017

dans la gamme des aéronefs de l’ARC; il est essentiel que les planificateurs militaires prennent en 
considération les exigences auxquelles l’ARC devra satisfaire dans le futur, quand viendra le moment 
d’acheter le nouvel équipement.

Avec un budget de défense limité, les planificateurs militaires devront envisager d’acquérir des 
plateformes polyvalentes qui pourront être utilisées au Canada et dans les conflits ailleurs dans 
le monde. Le CP140M Aurora est un excellent exemple d’aéronef polyvalent qui sert à la fois au 
RSR, à la LASM, aux patrouilles maritimes et à la guerre contre les navires de surface. Grâce à sa 
souplesse d’emploi, on peut l’affecter à une multitude d’opérations au Canada (p. ex., les patrouilles 
de protection de la souveraineté dans l’Arctique, les missions de LASM, la lutte contre le trafic de 
drogues et les patrouilles des eaux canadiennes). Les planificateurs devront veiller à ce que cette 
capacité soit remplacée par une plateforme tout aussi adaptable à une gamme variée de rôles et de 
conditions. Afin d’accroître encore plus sa polyvalence, on pourrait songer à élargir son rôle : des 
missions RSR pures et simples, il pourrait passer à des missions RSR d’attaque. L’appareil serait 
alors armé pour devenir une plateforme de recherche-destruction et il combinerait alors efficace-
ment les capacités de deux plateformes en une seule. Certes, l’ajout d’un tel atout engendrerait un 
écart important dans les programmes d’instruction et un changement culturel considérable, mais 
il faudra que les planificateurs militaires du Canada fassent preuve d’innovation afin de tirer le 
maximum de nos capacités de puissance aérienne dans le contexte d’un budget aussi limité.

Au cours de l’histoire récente, le Canada a choisi de participer énormément aux missions de 
secours humanitaire. Avec l’acquisition du CC177 Globemaster en 2007, la capacité du Canada 
de déployer rapidement des troupes dans les régions ayant besoin de secours d’urgence a beau-
coup augmenté. Comme elle ne compte que cinq aéronefs, la flotte de CC177 est débordée, et 
il lui faut constamment trouver un équilibre entre les missions de ravitaillement à destination 
des zones d’opérations actives et les vols d’aide humanitaire en temps de crise. Une capacité de 
transport aérien lourd constitue un bon moyen par lequel le Canada peut à la fois demeurer 
autosuffisant au chapitre du ravitaillement tout en contribuant aux opérations alliées et aux 
secours en cas d’urgence mondiale. Le gouvernement canadien devrait envisager d’accroître le 
nombre de CC177 (équipages et appareils), car ce serait un moyen d’apporter une contribution 
efficace au règlement des problèmes mondiaux dans l’avenir.

L’affectation d’un avion-citerne à l’Op IMPACT a fait en sorte que les deux appa-
reils CC150(T) du Canada sont maintenant occupés dans un cycle continu d’opérations de 
déploiement et de périodes d’entretien régulier; il ne reste plus aucune disponibilité pour les 
opérations intérieures. En outre, les cellules s’usent considérablement en raison des températures 
chaudes du désert, et l’on craint que leur durée de vie soit réduite par conséquent. Une capacité 
de RAA est essentielle à toute flotte d’avions de chasse, et le Canada doit songer à remettre à 
neuf ou à remplacer ses avions-citernes existants et aussi à en accroître le nombre afin de mieux 
appuyer les opérations au pays.

Quelles que soient les ressources remplacées ou mises à niveau, il faudra aussi remédier à 
l’actuelle pénurie d’effectifs qui entrave les FAC, avant que le Canada puisse s’engager à mener une 
opération soutenue d’envergure. Un équipement amélioré est certes une nécessité pour conserver à 
nos forces armées leur pertinence et leur interopérabilité, mais il faudra aussi mener une meilleure 
campagne de recrutement et accroître les dépenses au titre de la défense pour doter les escadrons 
d’un effectif complet et disposer de solides systèmes d’instruction. Comme l’a déclaré la profes-
seure Elinor Sloan, « en fin de compte, une hausse du budget de défense s’impose pour que les 
Forces canadiennes puissent apporter une contribution concrète à la réalisation des objectifs du 
Canada au chapitre de la sécurité mondiale, à l’avenir15 » [traduction].
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CONCLUSION
Afin de conserver sa pertinence dans le contexte géopolitique en évolution rapide, le Canada 

devra continuer à élaborer de nouveaux concepts opérationnels et de nouvelles capacités de 
soutien dans le domaine de l’aviation. À mesure que des systèmes aériens perfectionnés de 
défense aérienne seront mis au point et que les ennemis se doteront d’aéronefs de combat perfec-
tionnés, il sera de plus en plus difficile de voler dans l’espace aérien ennemi. Le Canada doit 
veiller à ce que ses ressources aériennes demeurent pertinentes et capables de lutter contre les 
ennemis à l’avenir.

Le gouvernement du Canada doit définir une position géopolitique qui permettra au pays 
de conserver sa pertinence à l’échelle mondiale, tout en continuant à protéger ses propres inté-
rêts intérieurs, et il doit y adhérer. Pour y arriver avec un petit budget militaire, il faudra classer 
les vœux relatifs à la puissance aérienne par ordre de priorité, énoncer une position claire sur 
les opérations internationales de soutien, et équiper les flottes d’une manière qui leur permettra 
d’exécuter toute une gamme de missions. Avec les pressions croissantes exercées sur les forces 
armées occidentales afin qu’elles participent aux initiatives mondiales de maintien et de rétablis-
sement de la paix, le Canada devra accroître ses dépenses militaires afin de continuer à remplir 
ses mandats auprès du NORAD et de l’OTAN. L’adoption d’aéronefs polyvalents éliminera la 
nécessité de gérer une vaste gamme de flottes d’aéronefs différentes, mais il faudra accorder une 
attention particulière au remplacement des CF188 afin de continuer à protéger l’espace aérien 
du Canada et de répondre aux exigences du NORAD. En ajoutant des appareils aux flottes de 
CC177 et de CC150(T), le Canada accroîtra sa souplesse lorsqu’il lui faudra intervenir en cas de 
crise nationale ou internationale. De plus, il importe d’accorder une priorité à l’acquisition d’aé-
ronefs de LASM/RSR (comme le CP140M) pour garantir la protection des eaux canadiennes. 
Grâce à ces appareils polyvalents et à une capacité accrue de transport aérien stratégique, le 
Canada pourra contribuer aux campagnes internationales à venir avec des ressources pertinentes 
et souhaitables.

Le major Jennings commande depuis longtemps l’équipage d’un aéronef de patrouille à long 
rayon d’action CP140 Aurora. Vu son expérience opérationnelle et ses antécédents dans le 
domaine des essais et de l’évaluation, elle est partie en déploiement à maintes reprises, y 
compris dans le cadre de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud, à titre d’officier 
d’évaluation des menaces et des risques aériens, et dans celui de l’opération IMPACT, en 
qualité d’officier des opérations du détachement de la patrouille à long rayon d’action. Le major 
Jennings est actuellement commandant de l’escadrille tactique au sein du 404e Escadron de 
patrouille à longue portée et d’entraînement.

ABRÉVIATIONS
ARC Aviation royale canadienne 
ASP aéronef sans pilote 
AWACS système aéroporté d’alerte et de contrôle 
C2 commandement et contrôle 
EIIL État islamique en Irak et au Levant  
FAC Forces armées canadiennes 
LASM lutte anti-sous-marine 
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NORAD Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord 
opération Op 
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
RAA ravitaillement air-air 
RSR renseignement, surveillance et reconnaissance 
SAR recherche et sauvetage 
SDCD Stratégie de défense Le Canada d’abord 
USAF United States Air Force
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Note de la rédaction : Le présent travail a été rédigé par un participant au Cours de culture de 
la puissance aérienne dans les opérations pour satisfaire à l’une des exigences du programme 
d’études.

INTRODUCTION
Imaginez que lors d’opérations de combat à l’étranger, un analyste du renseignement des Forces 

armées canadiennes (FAC) observe ce qui semble être un petit groupe d’hommes transportant des 
objets ressemblant à de longs bâtons qui s’approche d’une zone amie. L’analyste dispose de peu 
de temps pour prendre plusieurs décisions cruciales. S’il évalue que les hommes observés sont des 
combattants ennemis, cela pourrait amener les unités amies à recourir à une force létale pour traiter 
ces hommes comme des cibles. Si l’analyste juge que ces hommes sont hostiles et que, dans les faits, 
ils ne le sont pas, il vient peut-être de contribuer à la mort de civils innocents. En revanche, si ce 
dernier a déterminé qu’ils sont innocents et qu’il s’agit en fait de combattants ennemis se préparant 
à une attaque, ils pourraient blesser, même tuer des troupes amies. Dans un tel cas, la contrainte de 
temps pour procéder à une évaluation précise est grande, tout comme les conséquences de l’erreur.

La pression ressentie par l’analyste dans le scénario ci-dessus est très réaliste et ne se limite pas 
seulement aux professionnels du renseignement. De nombreux membres des FAC se retrouvent dans 
une situation où ils doivent prendre des décisions de vie ou de mort à maintes reprises, et ce, dans 
des délais très serrés. Beaucoup de temps et de ressources sont consacrés à l’instruction des membres 
afin qu’ils puissent s’acquitter de leurs fonctions de façon admirable. En effet, l’analyste décrit dans le 
scénario ci-dessus aurait reçu l’instruction sur les modes de vie dans un environnement opérationnel 
pour évaluer si les activités du groupe sont conformes aux normes sociales attendues. L’analyste aurait 
été formé de manière à pouvoir faire la différence entre une arme et un objet anodin. Compte tenu de 
la portée et de la qualité d’une telle formation, si l’information disponible est suffisante, on pourrait 
raisonnablement s’attendre à ce que l’analyste prenne la bonne décision. À cet égard, on pourrait dire 
que les FAC ont formé adéquatement l’analyste pour accomplir cette tâche fort stressante. Les leçons 
retenues des récentes opérations expéditionnaires aériennes pourraient toutefois révéler le contraire.

Alors que les FAC assurent une formation de première qualité à ses membres afin qu’ils 
puissent accomplir leur travail en misant sur l’excellence technique, cet article démontre que l’on 
n’a pas suffisamment prêté attention au facteur psychologique, notamment en ce qui concerne le 
renforcement de la résilience mentale. Pour ce faire, on définira l’instruction sur la résilience et 
l’on examinera le programme d’instruction sur la résilience dans les FAC. Cet article analysera 
ensuite la façon dont cette instruction est mise en place, particulièrement pour les membres qui ne 
sont pas déployés au sein d’une large unité formée. Enfin, une proposition visant une instruction 
future sera présentée, en ciblant particulièrement les leçons retenues lors des récentes opérations 
de l’Aviation royale canadienne (ARC).

QU’EST-CE QUE L’INSTRUCTION SUR LA RÉSILIENCE ET POURQUOI 
EST-CE IMPORTANT?

Le programme En route vers la préparation mentale (RVPM) des FAC définit la résilience mili-
taire comme la « capacité d’un soldat de récupérer rapidement, de résister et peut-être même de 
s’épanouir lorsqu’il est exposé directement ou indirectement à des événements traumatisants et à 
des situations difficiles en garnison, à l’entraînement ou dans le cadre d’opérations1 ». La recherche 
a démontré que les attitudes et les comportements qui améliorent la résilience sont des compétences 
qui peuvent être enseignées2; cet exposé fera référence aux programmes conçus pour enseigner ces 
compétences comme instruction sur la résilience. D’autres forces militaires, notamment l’armée 
américaine, ont adopté avec succès des programmes d’instruction sur la résilience en modifiant les 
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programmes existants, particulièrement pour leur personnel militaire. L’armée américaine a examiné 
son programme pour en déterminer l’efficacité. L’étude a révélé que « sur une période de 15 mois, le 
pointage (mesurant la santé psychologique des soldats) des quatre équipes de brigade de combat ayant 
reçu la formation était beaucoup plus élevé que les autres, peu importe les autres variables, comme le 
leadership et la cohésion de l’unité3 ». Même si le programme en question n’a pas été en place suffi-
samment longtemps pour obtenir des données globales sur les effets à long terme, les soldats qui ont 
obtenu un pointage élevé sont moins susceptibles d’être aux prises avec un problème de santé mentale 
ou de toxicomanie. Même si un lien de causalité absolue ne peut être démontré, il semble y avoir une 
association positive entre les soldats à l’unité où le programme d’instruction sur la résilience a été mis 
en place et l’amélioration de la santé psychologique. De plus, il semble y avoir une association encore 
plus positive entre les soldats présentant une meilleure santé psychologique et une probabilité réduite 
d’un diagnostic médical rattaché aux blessures de stress opérationnel (BSO)4.

Réduire la vulnérabilité du militaire aux BSO est très significatif pour le membre en ques-
tion, mais a aussi un effet perceptible sur les plans opérationnel et stratégique. Sur le plan opéra-
tionnel, réduire le nombre de membres déployés qui doivent être rapatriés au Canada en raison de 
problèmes de santé mentale améliore l’efficacité organisationnelle et réduit le fardeau qui pèse sur 
les responsables de la mise sur pied d’une force. Au Canada, réduire le nombre de membres aux 
prises avec des BSO diminuerait le nombre de jours de congé de maladie, augmenterait la produc-
tivité au travail et réduirait l’attrition5. Sur le plan stratégique, la population canadienne appuie 
dans une large mesure les militaires canadiens. Les reportages sur les membres aux prises avec des 
problèmes de santé mentale ont profondément touché les Canadiens. Si les FAC ne démontrent 
pas clairement qu’elles s’engagent à régler ce problème, il est fort probable qu’elles perdent leur 
crédibilité organisationnelle et le soutien de la population.

QUEL EST LE CONCEPT ACTUEL DE L’INSTRUCTION SUR LA 
RÉSILIENCE?

Étant donné les répercussions positives sur l’individu et l’institution, il n’est pas étonnant que les 
FAC aient élaboré un programme d’instruction complet sur la résilience, c’est-à-dire le programme 
RVPM. Cette formation sera offerte tout au long de la carrière de chaque militaire canadien. Les 
modules d’introduction sont présentés pendant la formation militaire de base. Ils sont axés sur le 
développement de la résilience sur le plan individuel. D’autres modules, destinés aux chefs subal-
ternes, sont axés sur « le mentorat et l’encadrement pour favoriser l’acquisition de compétences 
en matière de résilience, l’application des concepts en santé mentale, en leadership et en soins aux 
subalternes6 ». Au niveau de la haute direction, « l’accent est mis sur l’intégration des activités de 
formation en santé mentale et en résilience dans la planification des opérations et les systèmes élargis 
d’instruction des FAC, et sur la mise en place d’un climat de commandement approprié influant de 
manière positive sur la culture de l’unité de façon à favoriser la résilience et à réduire les obstacles 
aux soins7 ». L’instruction sur la résilience fait également partie de la norme individuelle d’aptitude 
au combat (NIAC) que tous les militaires canadiens doivent atteindre avant chaque déploiement. 
Finalement, une formation spécialisée est offerte, ou est en cours d’élaboration, pour les occupations 
militaires qui ont été reconnues pour avoir des besoins particuliers en ce qui concerne l’instruction 
sur la résilience. Cela comprend les pompiers, le personnel médical, la police militaire et les analystes 
en imagerie8. Le programme RVPM, décrit ci-dessus, comprend tous les modules portant sur l’ins-
truction sur la résilience que tous les militaires canadiens doivent recevoir.
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COMMENT LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’INSTRUCTION 
SUR LA RÉSILIENCE S’EST-ELLE DÉROULÉE?

Si on prenait en considération toute l’information publiée par les FAC à propos de l’instruc-
tion sur la résilience, on aurait une impression assez favorable du programme dans son ensemble. 
Toutefois, les leçons retenues des récentes opérations suggèrent que le programme ne fonctionne 
pas comme il le devrait. Dans une note d’information datée de 2012, l’A2 de la 1re Division 
aérienne du Canada révèle que 45 pour cent des analystes en imagerie qui ont été déployés pour 
une opération particulière ont indiqué souffrir de symptômes de BSO. Ce pourcentage est plus 
élevé que les prévisions fondées sur une comparaison des taux historiques de BSO9. Bien qu’aucune 
information publiée n’ait pu être trouvée sur le nombre total de membres rapatriés pendant l’opéra-
tion IMPACT pour des raisons de santé mentale, l’auteure de cet article connaît personnellement 
plusieurs cas où cela s’est avéré nécessaire. L’auteure est aussi au fait de nombreux autres cas où un 
membre n’a pas été rapatrié, malgré son incapacité à bien effectuer son travail, en raison d’un stress 
qui dépasse sa capacité à s’adapter. Bien qu’aucun programme d’instruction sur la résilience ne 
puisse prévenir de tels cas, ces statistiques remettent en question l’efficacité du programme RVPM.

Étant donné la portée générale du programme RVPM, les difficultés dont on a fait mention 
ci-dessus peuvent être étonnantes. De nombreux facteurs peuvent être responsables de la différence 
entre les attentes et l’évidence des résultats. L’examen détaillé de tous ces facteurs dépasse la portée 
de cet article; toutefois, on examinera dans les prochains paragraphes les facteurs associés aux 
échéanciers de la mise en œuvre du programme et aux méthodes de prestation qui laissent à désirer.

Bien que le programme RVPM dans sa forme actuelle soit assez étoffé, il est relativement 
nouveau, particulièrement au sein de l’ARC. Ce qui signifie que de nombreuses personnes jouant 
un rôle opérationnel auraient terminé leur instruction avec l’ajout du programme RVPM. Cela 
est particulièrement vrai pour les officiers subalternes dans la Marine royale canadienne (MRC) 
et dans l’ARC, puisque le contenu du programme RVPM ne figure pas dans les programmes de 
perfectionnement professionnel de leur armée respective. Même si les cours sur le leadership et 
le perfectionnement professionnel à l’intention des militaires du rang et des officiers subalternes 
dans les FAC englobent actuellement ce contenu, il n’existe aucun plan visant à offrir la formation 
manquante aux membres qui ont terminé les cours avant l’inclusion de ce matériel10.

L’inconstance dans la mise en œuvre de l’instruction du programme RVPM constitue un 
obstacle empêchant les membres de l’ARC de profiter des avantages escomptés du programme, mais 
il ne s’agit pas du seul facteur. Les chercheurs qui ont étudié le programme d’instruction sur la rési-
lience mis au point par l’armée américaine ont souligné l’importance de nombreux facteurs qui ont 
augmenté l’efficacité du programme. La formation donnée en classe officielle figure parmi les facteurs 
identifiés11. Elle est généralement donnée sous forme de classe officielle lorsque de grands groupes 
d’une seule base sont déployés en même temps (ce qui est fréquemment le cas dans l’AC), ce qui 
est rarement le cas dans l’ARC, où les militaires de renfort proviennent de différentes bases partout 
au Canada pour pourvoir des postes. Alors que des séances officielles peuvent avoir lieu pour des 
groupes plus petits, lorsque l’auteure de ce document a téléphoné au gestionnaire de l’unité de santé 
mentale du 23e Centre des services de santé à Winnipeg pour savoir comment les militaires de renfort 
suivraient l’instruction du programme RVPM avant d’être déployés, on l’a informée que même si des 
exceptions peuvent être faites, le nombre minimum de participants est six de préférence. En pratique, 
cela signifie que plusieurs membres de l’ARC déployés suivent la formation autodidacte en ligne sur 
le programme RVPM. Bien que les cours autodidactes soient un mécanisme de prestation approprié 
pour certains sujets, lorsque le programme RVPM est suivi de cette façon, particulièrement lorsqu’il 
est l’un des nombreux cours suivis de cette façon en très peu de temps, il est peu probable que le 
matériel soit bien gravé dans la mémoire du membre ou que celui-ci le considère comme important.
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Étant donné les lacunes mentionnées ci-dessus, il n’est pas surprenant que le programme 
RVPM n’atteigne pas tous les effets souhaités. En fait, ce serait plutôt étonnant qu’un programme 
qui n’est pas complètement mis en place ou qui n’a pas été exécuté de façon efficace atteigne ses 
objectifs. Fort heureusement, il existe des solutions abordables à ces problèmes, comme nous le 
verrons dans la prochaine section.

QUE PEUT-ON FAIRE POUR AMÉLIORER LA SITUATION ACTUELLE?
Bien que des progrès aient été réalisés relativement au programme RVPM, on peut en faire 

davantage pour corriger les lacunes identifiées ci-dessus. L’un des moyens les plus évidents est de 
mettre en œuvre le programme comme prévu, notamment en ce qui concerne l’intégration de la 
formation sur le programme RVPM dans le cadre du perfectionnement professionnel des officiers au 
sein de la MRC et de l’ARC. Bien que cela puisse sembler évident, il y a énormément de réticence 
à ajouter du matériel, particulièrement pour les officiers subalternes. Cette période de perfectionne-
ment est généralement très chargée. Assurément, il suffit d’aller parler avec un jeune capitaine de 
l’ARC qui tente de maîtriser une deuxième langue, tout en essayant d’obtenir son diplôme d’études 
supérieures, en plus de suivre des cours autodidactes de perfectionnement professionnel, tout en 
perfectionnant ses habiletés en leadership en plus d’effectuer ses tâches quotidiennes, pourvu qu’il 
ne soit pas trop occupé à jongler avec toutes ces activités parce qu’il est déployé dans une opération 
internationale, pour comprendre qu’il est plus que probable qu’il espère ardemment ne pas se voir 
ajouter de nouvelles tâches qui ne seraient pas les bienvenues. Cela étant dit, si les FAC, et en parti-
culier l’ARC, sont sérieuses en ce qui a trait à la préparation de leurs membres en vue de résister 
aux rigueurs des tâches imposées, alors l’instruction sur la résilience doit être considérée comme 
prioritaire. Actuellement, l’ARC ne consacre aucune période de formation au programme RVPM 
ni dans le cours Perfectionnement des officiers de la Force aérienne – Bloc 5 (POFA5) ni dans le 
nouveau Cours de culture de la puissance aérienne dans les opérations (CCPAO), les deux cours de 
perfectionnement professionnel en salle de classe à l’intention des officiers subalternes dans l’ARC.

Certains diront, avec raison, que le programme de ces cours est déjà chargé, qu’il y a des façons 
d’incorporer les concepts du programme RVPM dans le cadre du perfectionnement professionnel sans 
alourdir indûment les calendriers de cours. En ce qui concerne le cours POFA5, du temps est alloué 
pour débattre en groupe de sujets relatifs au leadership. Comme les chefs à ce niveau doivent être en 
mesure d’offrir du mentorat et d’encadrer l’acquisition des compétences en matière de résilience12, des 
lectures et un exercice pratique qui repose sur un scénario ou des discussions en groupe la journée 
suivante cadreraient bien avec le matériel déjà présenté. Les participants au cours CCPAO effectuent de 
nombreux exercices pratiques portant sur le développement des produits à l’intention du personnel; si le 
sujet de l’un de ces exercices pouvait être modifié pour inclure le matériel du RVPM, les stagiaires pour-
raient en apprendre davantage à ce sujet, sans surcharger le cours. À certains égards, il serait peut-être 
préférable de ne pas donner la présentation de RVPM standard, puisque cela les forcerait à apprivoiser 
le matériel en tant que participant plutôt que de le recevoir de façon passive. Bien qu’il faille faire preuve 
d’une imagination créatrice pour s’assurer que les ajouts à ces cours soient des occasions d’apprentissage 
enrichissant, les objections sous prétexte d’un horaire complet sont facilement surmontables.

L’inclusion du programme RVPM dans les formations futures de perfectionnement professionnel, 
similaires à ce que l’AC fait déjà, aidera à mieux préparer les membres de l’ARC à gérer le stress à la 
maison; offrir une formation RVPM avant un déploiement, à la façon de l’AC, n’est peut-être pas une 
solution idéale pour l’ARC. Comme nous l’avons déjà dit, lors d’un déploiement outre-mer, l’AC forme 
et déploie habituellement en un seul groupe, tandis que l’ARC tend à pourvoir des postes à partir de 
différentes escadres. De plus, l’AC a tendance à déployer pour des périodes d’environ six mois, tandis 
que les temps de déploiement de l’ARC varient considérablement, oscillant entre 56 jours et 9 mois. 
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Une solution qui pourrait faciliter de telles exigences serait d’offrir une formation RVPM selon un 
échéancier préétabli, semblable à ce qui se fait pour acquérir les compétences en premiers soins et en 
maniement des armes. Cela permettrait aux militaires de renfort de différentes bases de recevoir une 
formation en personne, plutôt que de cliquer sur des diapositives en ligne.

On pourrait soutenir que cela serait moins profitable que d’offrir une formation de groupe sur le 
programme RVPM comme le fait l’AC avant un déploiement. Bien que l’on reconnaisse un certain 
mérite à cet argument, la formation en tant qu’équipe pouvant aider à favoriser la cohésion avant 
l’arrivée sur le terrain, les cycles de rotation de l’ARC en matière de déploiement rendent l’exercice 
complexe. Des systèmes sont déjà en place pour assurer le suivi de la validité des qualifications; ils sont 
bien compris et fonctionnent généralement de façon satisfaisante. De plus, cela permettrait à l’ARC 
de répondre aux besoins de formation des membres en déploiement comme solution de remplacement 
ou déphasés par rapport aux rotations plus importantes. Finalement, cela permettrait une formation 
annuelle en personne plutôt que la formation en ligne occasionnelle qui existe actuellement.

Bien que certains aient également suggéré que la formation RVPM devrait être incluse dans la 
routine des groupes participant à des déploiements opérationnels, cela n’est pas optimal pour diverses 
raisons. La première étant que les membres souffrent souvent du décalage horaire, doivent s’ajuster à un 
nouveau climat et sont bombardés par une tonne de renseignements; il est pratiquement certain que les 
membres ne retiendront que très peu du matériel présenté si la formation est dispensée dès l’arrivée à 
moins qu’il soit immédiatement utilisé. Si la formation est offerte outre-mer, elle devrait être dispensée 
par les chefs prêchant par l’exemple, en démontrant de façon positive les principes de résilience dans 
l’exercice de leurs fonctions et en agissant de façon réfléchie avec les subordonnés.

On ne saurait trop insister sur la valeur du leadership entraînant des changements dans ce secteur. 
Bien que des solutions existent pour améliorer le niveau actuel de la formation RVPM dans l’ARC, cela 
s’avère improbable à moins que les hauts dirigeants indiquent que le programme RVPM est une priorité. 
Compte tenu de l’expérience vécue lors des récentes opérations expéditionnaires, on ne peut qu’espérer 
qu’une importance accrue soit accordée à l’instruction sur la résilience dans le futur.

CONCLUSION
Les leçons retenues des récentes opérations expéditionnaires démontrent qu’il existe des écarts 

dans l’état de préparation des membres de l’ARC en ce qui concerne l’instruction sur la résilience. Il 
s’agit d’une importante lacune, puisque l’instruction sur la résilience s’est révélée positive lorsqu’elle 
est associée à des mesures accrues en matière de santé psychologique qui, à leur tour, sont associées à 
une baisse des BSO. Même si les FAC ont investi beaucoup d’efforts dans l’élaboration du programme 
d’instruction sur la résilience, l’ARC accuse un retard dans la mise en place de tous les aspects 
du programme RVPM, notamment en ce qui concerne son inclusion dans le perfectionnement 
professionnel des officiers subalternes. On pourrait remédier à la situation en incluant la formation 
RVPM dans les cours de perfectionnement professionnel qui existent déjà et en offrant une formation 
régulière à l’escadre dans le cadre de la formation annuelle et avant un déploiement. Nonobstant les 
défis associés à la mise en œuvre, cela aiderait à augmenter la productivité, à réduire les blessures et 
à améliorer les taux d’attrition et, par conséquent, à accroître l’efficacité opérationnelle de l’ARC. Ce 
serait impensable de déployer délibérément l’analyste sur le terrain sans l’équipement nécessaire pour 
le mettre à l’abri, en supposant que cet équipement est disponible; il serait aussi impensable d’exiger 
le déploiement des membres de l’ARC sans qu’ils aient suivi l’instruction nécessaire au préalable pour 
les protéger contre les affres psychologiques associées à l’exercice de leurs fonctions.

Le capitaine Chantal Brien, officier du renseignement, est affectée au Quartier général de la 
1re Division aérienne du Canada. Elle a aussi été affectée au Quartier général interarmées des 
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Forces canadiennes et à l’École du renseignement militaire des Forces canadiennes. Elle a servi 
en Afghanistan en 2009, à Haïti en 2010 et au Qatar en 2015. Elle est titulaire d’un baccalauréat 
ès sciences (avec distinction) en sciences spatiales et d’un baccalauréat ès arts en études 
militaires et stratégiques du Collège militaire royal du Canada; elle étudie présentement pour 
obtenir une maîtrise ès arts en études religieuses à l’Université Domuni.

ABRÉVIATIONS
AC Armée canadienne 
ARC Aviation royale canadienne 
BSO blessure de stress opérationnel 
CCPAO Cours de culture de la puissance aérienne dans les opérations 
FAC Forces armées canadiennes 
MRC Marine royale canadienne  
POFA5 Perfectionnement des officiers de la Force aérienne – Bloc 5 
RVPM En route vers la préparation mentale
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Note de la rédaction : Un stagiaire suivant le Cours de culture de la puissance aérienne 
dans les opérations a rédigé le présent document pour satisfaire à l’une des exigences de son 
programme d’études.

BUT
Dans le présent article, nous décrirons quelques-uns des principaux problèmes touchant l’ap-

provisionnement rapide en matière de défense, particulièrement pour l’Aviation royale canadienne 
(ARC), compte tenu de la nécessité de suivre le rythme rapide de l’évolution des technologies 
aérospatiales. Nous y décrirons également certains changements de processus envisageables en vue 
d’accélérer le cycle général de l’approvisionnement.

PRÉSENTATION
Le cadre d’approvisionnement canadien en matière de défense, en particulier en ce qui a trait 

aux grandes acquisitions d’immobilisations, est un processus complexe qui s’est révélé inefficace à 
maintes reprises. Bien que de nombreux Canadiens ressentent sans doute de l’ambivalence au sujet 
des problèmes liés à la défense, il n’en demeure pas moins que les grandes acquisitions en matière 
de défense sont examinées minutieusement et très politisées. La durée moyenne du cycle de l’appro-
visionnement, du début à l’achèvement d’un projet, est passée à 16,5 années en 20111. La stratégie 
d’approvisionnement en matière de défense se doit d’être de nature prospective, et il est difficile d’ac-
quérir aujourd’hui ce qui répondra aux besoins de demain. Qui plus est, le long cycle de l’approvi-
sionnement accentue cette difficulté. Le faible investissement global du Canada dans la défense exige 
également que les planificateurs tiennent compte de la longévité et des multiples domaines d’emploi 
des capacités acquises. Compte tenu de ces réalités associées à l’évolution rapide des technologies 
dans les systèmes aériens et spatiaux, l’ARC ne peut raisonnablement pas s’attendre à suivre le rythme 
et à demeurer pertinente si nous n’améliorons pas l’efficacité du système d’approvisionnement.

Dans le présent article, nous examinerons la philosophie actuelle de l’approvisionnement, décri-
rons les domaines qui ne sont pas susceptibles de changer dans le contexte canadien et proposerons 
des changements à la gouvernance susceptibles d’améliorer la réactivité et l’efficacité du système 
d’approvisionnement canadien dans son ensemble. De tels changements amélioreraient la capacité du 
Canada à s’adapter à l’évolution rapide des technologies qui influent sur les capacités de l’ARC.

Déclaration de la thèse. La consolidation de l’approche pluriministérielle actuelle d’approvi-
sionnement en matière de défense au sein d’une seule autorité permettrait d’obtenir des gains d’effica-
cité et, ce faisant, d’accélérer le processus d’approvisionnement et d’accroître sa capacité d’adaptation 
à l’évolution constante des technologies, un sujet qui préoccupe particulièrement l’ARC.

STRATÉGIE ACTUELLE D’APPROVISIONNEMENT EN MATIÈRE DE 
DÉFENSE DU CANADA

La plus récente tentative sérieuse de répondre aux défis de l’approvisionnement en matière 
de défense du Canada se présente sous la forme de la Stratégie d’approvisionnement en matière 
de défense du Canada, publiée en février 20142. Ses principaux points saillants incluent une 
participation ciblée dans l’infrastructure industrielle de défense canadienne et un éloignement de 
l’approche autonome en matière d’approvisionnement (mais toujours dans le cadre d’un processus 
de sélection objectif )3. La stratégie prend la forme d’un cadre restructuré afin de renforcer les 
liens avec les industries de défense régionales canadiennes4. La précédente Politique des retombées 
industrielles et régionales, en vigueur depuis 1986, devient la Politique de retombées industrielles 
et technologiques (RIT). L’objectif reste le même — canaliser l’investissement vers l’infrastructure 
industrielle de défense canadienne — à la différence que les exigences en vigueur sont dorénavant 
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plus strictes. Les offres sont maintenant pondérées en accordant une considération générale de 
10 pour cent au réinvestissement dans les capacités industrielles clés du Canada5. Les marchés 
d’approvisionnement d’une valeur de 100 M$ ou plus exigent maintenant un plan d’investis-
sement global de RIT6. Enfin, l’exigence relative au réinvestissement dans le travail au Canada 
— équivalant à 100 pour cent de la valeur des contrats d’approvisionnement importants — sera 
maintenue dans tous les plans7. Les programmes de RIT mis en œuvre de cette manière pourraient 
même exacerber le problème en forçant davantage d’entreprises à se tourner vers une industrie 
ayant une capacité insuffisante à fournir à grande échelle.

Hormis ces changements, le nouveau cadre diffère très peu de l’ancienne politique. Le 
système canadien d’approvisionnement en matière de défense demeure une bureaucratie complexe 
regroupant plusieurs ministères et organismes. Tous ont, en raision de leur nature, des mandats, 
des responsabilités et des comptes à rendre concurrents. Services publics et Approvisionnement 
Canada (SPAC) est l’organisme d’approvisionnement central du gouvernement. C’est également 
l’entité ayant l’autorisation exclusive d’acheter des produits de défense au nom du ministère de la 
Défense nationale (MDN) qui, à son tour, est responsable de définir les exigences relatives aux 
initiatives d’approvisionnement8.

Plusieurs autres organismes gouvernementaux sont également des intervenants clés dans 
le processus d’approvisionnement. Industrie Canada (IC) administre le programme de RIT9. 
Le Conseil du Trésor est responsable des politiques générales d’approvisionnement au sein du 
gouvernement du Canada (GC) et représente l’autorité préliminaire de financement de toutes les 
grandes acquisitions d’immobilisations. D’autres organismes gouvernementaux – dont le Bureau 
du Conseil privé, Finances Canada, Pêches et Océans Canada et Affaires étrangères, Commerce 
et Développement Canada (MAECD) — sont également inclus à différentes étapes du processus 
d’approvisionnement10. Une analyse indépendante réalisée en 2006 a conclu que ces redondances 
ministérielles pourraient coûter au gouvernement entre 4,8 M$ et 125 M$ annuellement11.

Cette approche pluriministérielle signifie qu’aucun ministre n’est véritablement responsable du 
processus général d’approvisionnement en matière de défense. Cependant, le remplacement de la poli-
tique de février 2014 a entraîné la création au sein de SPAC d’un secrétariat d’approvisionnement en 
matière de défense, qui relève du Comité de gouvernance des sous-ministres, lui-même présidé par SPAC 
et composé de sous-ministres du MDN, de l’IC, du MAECD et de Pêches et Océans Canada.

Il sera difficile de quantifier avant quelque temps l’incidence concrète de la Stratégie cana-
dienne d’approvisionnement en matière de défense de 2014. Nous tenterons cependant d’examiner 
de manière critique la capacité de cette « nouvelle » politique à s’adapter aux évolutions technolo-
giques rapides concernant l’ARC.

CONTRAINTES SUPPOSÉES DE LA POLITIQUE
Certains éléments de la politique d’approvisionnement en matière de défense sont évalués, aux 

fins du présent article, comme immuables. Ils comprennent l’autorité de dépense, le budget, les auto-
rités générales en matière d’approvisionnement, la participation politique et la politique de RIT.

Autorité de dépense. Au Canada, après l’acceptation du processus par le Cabinet, le financement 
préliminaire des grands projets d’immobilisations devra être approuvé par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada12. C’est également le cas des dépenses importantes au sein d’autres ministères. 
Bien que l’on puisse affirmer que le contrôle direct et indépendant du MDN sur le budget militaire 
pourrait entraîner une économie substantielle en temps et efforts associés aux grandes acquisitions, cette 
gouvernance est peu susceptible de changer pour le MDN et sera considérée comme constante.
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Budget. Le budget du Canada consacré à la défense est relativement faible, soit 0,99 pour 
cent du produit intérieur brut national (PIB), classant le Canada en 23e place parmi les 28 pays de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)13. Une hausse de ces dépenses, dans le but 
de régler le problème de l’approvisionnement, directement ou indirectement, est peu probable.

Responsable de l’approvisionnement. On suppose que SPAC demeurera le principal respon-
sable de l’approvisionnement pour tous les ministères du gouvernement du Canada, y compris le 
MDN. La présence de son personnel pourrait se limiter aux quelques employés travaillant actuel-
lement dans les bureaux de gestion de projet ou croître en nombre, mais sa participation constante 
dans les projets de défense est une réelle nécessité.

Engagement politique. Il est vrai que l’électorat canadien n’est sans doute pas trop préoc-
cupé par les problèmes de défense. Néanmoins, la participation politique directe a une incidence 
constante et directe sur les grandes acquisitions d’immobilisations en matière de défense. Dans 
l’histoire récente, du point de vue de l’ARC, nous n’avons pas à chercher beaucoup plus loin que les 
projets hautement politisés du remplacement des Sea King et des avions d’attaque interarmées pour 
nous rendre compte que les longues périodes d’attente de l’intervention et des décisions gouver-
nementales ont causé des retards importants à l’intérieur du processus d’approvisionnement.

RIT. Les programmes de retombées régionales, aujourd’hui appelés RIT, peuvent être considérés 
comme une constante politique. De ce point de vue, l’impératif de canaliser le financement et les 
entreprises vers l’infrastructure industrielle canadienne (peu importe leur taille et malgré la flagrante 
contradiction avec le concept de marché libre compétitif à l’avantage du client) est bien réel.

MESURES POUR PALLIER LES INSUFFISANCES DE 
L’APPROVISIONNEMENT MILITAIRE AU CANADA

L’ARC n’est pas seule à avoir des problèmes d’approvisionnement. Par exemple, les programmes 
de navire de soutien interarmées et de navires de combat canadiens de la Marine royale canadienne 
ont également fait l’objet d’importants retards et d’un examen minutieux. Ces problèmes semblent 
néanmoins être la norme pour les grandes acquisitions de l’ARC. Même des programmes pourtant jugés 
réussis, comme ceux du CC177 et du CH147, ont entraîné des dépassements de coûts et des problèmes 
de soutien et de maintien en puissance que les responsables de l’approvisionnement auraient dû réglés 
plus adéquatement14. Une corrélation semble exister entre le coût, la complexité et le niveau de difficulté 
dans l’administration de l’approvisionnement. À cette fin, la réforme réussie de l’activité d’approvision-
nement dans l’ensemble du Canada sera plus directement visible au moyen des initiatives d’acquisi-
tion technologiquement sensibles de l’ARC. Aucune mesure de réforme ne règlera à elle seule tous les 
problèmes liés à l’approvisionnement en matière de défense et, notamment, aux grandes acquisitions de 
la Couronne. Il est cependant possible de prendre des mesures d’amélioration de l’approvisionnement 
militaire canadien qui faciliteront les acquisitions complexes dont l’ARC a besoin.

Les mécanismes de changement proposés ne sont pas destinés à dicter une solution spécifique 
à ce problème complexe, mais plutôt à déterminer les améliorations à apporter. La forme exacte 
que prendra la solution définitive n’est pas encore décidée, mais il est clair que toute réforme 
importante repose sur des changements importants.

GOUVERNANCE UNIQUE
Le Canada maintient une structure d’approvisionnement trop complexe. SPAC est le respon-

sable officiel de l’approvisionnement au nom du gouvernement du Canada, mais en pratique, 
plusieurs ministères partagent la responsabilité de la gestion et de la prise de décision relative-
ment à l’approvisionnement en matériel de défense. Aux États-Unis, le secrétaire de la Défense est 
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responsable des achats militaires. De même, le Royaume-Uni confie la responsabilité de l’approvi-
sionnement au secrétaire d’État à la Défense du Royaume-Uni. L’Australie, quant à elle, attribue 
cette responsabilité à la Defence Materiel Organisation, qui relève du ministre de la Défense15. 
Cependant, comme nous l’avons mentionné précédemment, il semble inévitable de conclure que, 
dans le contexte canadien, la responsabilité des grandes acquisitions en matière de défense demeure 
hors du contrôle direct du MDN.

Malgré les investissements relativement faibles dans la défense, le Canada omet systématique-
ment de dépenser la totalité de l’enveloppe militaire. Parmi les fonds alloués à l’approvisionnement, 
3,7 milliards de dollars ont été reportés aux années ultérieures en 2016 et plus de 10 milliards de 
dollars ont été reportés de cette façon au cours des six dernières années16. Cet arriéré est révélateur, 
d’une part, de la nécessité actuelle d’investir massivement dans un ministère au matériel rongé par 
la rouille et datant d’une génération, et d’autre part, d’un cadre de gestion trop complexe qui, de 
façon constante, ne parvient pas à gérer la dépense de tous les fonds disponibles17.

Une amélioration proposée pourrait consister à confier l’ensemble des responsabilités en 
matière d’approvisionnement à un seul ministre et ministère. La solution canadienne pourrait 
notamment ressembler à celle des alliés mentionnée précédemment, soit un sous-ministre adjoint 
(Approvisionnement) relevant du ministre de la Défense. Étant donné l’exigence prévue dans la 
Loi sur la production de défense que SPAC demeure l’autorité d’achat exclusive pour les produits 
de défense, la représentation de ce ministère sera requise au sein du MDN pour créer des plans 
d’approvisionnement, solliciter et évaluer les offres et passer et administrer des marchés.

La solution définitive fait encore l’objet de discussions, mais le principal facteur à retenir est que 
la responsabilité globale et, par extension, la responsabilisation, réside dans un seul ministère.

AUTRES SPÉCIALISTES DE L’APPROVISIONNEMENT
Une autre lacune de la solution actuelle d’approvisionnement en matière de défense est le 

manque de formation spécialisée et de connaissance institutionnelle des activités d’approvisionne-
ment au sein du MDN. Ce problème touche plusieurs environnements et nuit au rendement des 
bureaux de gestion de projets. Nos alliés américains ont une spécialité dédiée aux contrats au sein 
de leur organisation militaire. À l’inverse, le Canada s’appuie sur une combinaison d’entraînement 
formel propice et d’expérience professionnelle pour créer une expertise en passation de marchés et 
en approvisionnement.

La participation des experts techniques du MDN dans le système d’acquisition est néces-
saire afin de bien définir les exigences du système et les concepts d’opération pour les nouvelles 
acquisitions importantes de la Couronne. Les bureaux de gestion de projet dépendent également 
lourdement sur le personnel militaire pour l’exécution des fonctions d’acquisition du début à la 
fin des projets. En outre, les civils et les entrepreneurs employés par le gouvernement exercent des 
fonctions techniques auprès du Sous-ministre adjoint (Matériels). Très peu d’employés — sauf la 
représentation relativement petite de SPAC répartie entre plusieurs grandes acquisitions à la fois 
— sont des spécialistes du processus d’approvisionnement.

Le problème est d’autant plus grave que la majorité des postes de gestion de projets sont 
occupés par des militaires en uniforme ayant un taux de roulement élevé. Par conséquent, les 
nouveaux membres militaires doivent suivre une formation formelle et d’exposition pour remplir 
efficacement leur rôle d’approvisionnement. Le modèle de dotation actuel, qui prévoit l’intégration 
d’experts en la matière à des rôles d’acquisition, se traduit par un manque d’expertise de base en 
approvisionnement.
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IL N’EST PAS POSSIBLE D’AMÉLIORER DÉLIBÉRÉ-
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DÉTERMINER EFFICACEMENT LES CRITÈRES 
DE MESURE DU RENDEMENT SI PLUSIEURS 
INTERVENANTS SONT PRÉOCCUPÉS PAR 
DIFFÉRENTS INDICATEURS DU PROCESSUS 
D’APPROVISIONNEMENT.
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Bien que la solution puisse sans doute prendre différentes formes, l’état final requis pour pallier 
la pénurie de spécialistes de l’approvisionnement nécessite qu’un plus grand nombre de personnes 
soient capables d’exécuter des fonctions centrales d’approvisionnement à un niveau élevé. L’ajout 
d’employés de SPAC pourrait répondre à ce besoin, mais cette mesure nécessitera une augmen-
tation marquée des effectifs actuels dédiés à tous les principaux indicateurs de la Couronne. Une 
autre solution potentielle consisterait à créer des postes de spécialiste en approvisionnement dans 
le cadre de l’identification de la structure des groupes professionnels militaires (ID SGPM) du 
MDN. Ces postes pourraient être occupés par des civils ou des militaires. L’expertise en approvi-
sionnement pourrait ainsi être délibérément gérée au sein du ministère ayant le plus intérêt à gérer 
efficacement l’approvisionnement en matière de défense.

MESURES DU RENDEMENT
Il n’est pas possible d’améliorer délibérément et systématiquement un aspect non mesurable. Pas 

plus qu’on ne peut déterminer efficacement les critères de mesure du rendement si plusieurs interve-
nants sont préoccupés par différents indicateurs du processus d’approvisionnement. En conséquence, 
une gouvernance unique est essentielle à la mise en place de mesures du rendement adéquates en vue 
d’instaurer un système d’amélioration continue. C’est la raison pour laquelle les recommandations 
de faire en sorte que l’approvisionnement relève d’une seule autorité ministérielle et de définir des 
critères spécifiques et mesurables en matière d’approvisionnement sont intrinsèquement liées.

Même si ces deux recommandations étaient mises en œuvre, on ne s’entend toujours pas sur la 
manière la plus adéquate de mesurer la réussite de l’approvisionnement. La vitesse de l’approvision-
nement, quant à elle, est le facteur qui influe le plus sur la sensibilité à l’évolution technologique 
rapide18. Lors de l’évaluation de la responsabilité financière, l’optimisation des ressources est d’une 
importance capitale19. Cependant, une marchandise achetée rapidement à faible coût risque fort de 
ne pas répondre au besoin. De même, lors de l’évaluation de l’approvisionnement de bout en bout, 
la prise de mesures globales à l’échelle du système est probablement la solution la plus adéquate. 
Nous devons également veiller à ne pas entraver l’approvisionnement en imposant des mesures du 
rendement excessivement complexes et redondantes. L’atteinte du juste équilibre entre la mesure 
du rendement et la production d’effets ne sera pas une mince affaire.

À tout le moins, il faut que les deux mesures générales de la réussite — soit le temps et le 
coût — soient divisées en éléments plus discrets. On pourrait notamment examiner les retards 
en matière de responsabilité : approbations externes, retards internes, retards d’un entrepreneur, 
retards dus à un changement de la portée, retards dus à la variance technologique au cours du 
processus d’approvisionnement, etc. Ceux-ci devraient être correctement définis et pondérés 
afin de déterminer les données conjoncturelles20. Les mesures des coûts devraient également être 
évaluées en fonction de la valeur globale, des écarts de coûts en raison de facteurs prévisibles et 
imprévus, d’un coût accru en fonction du temps, etc.

La collecte des informations est une étape importante, qui perd néanmoins de sa pertinence 
sans mécanisme de changement. Un seul organisme dirigeant ayant une portée d’influence directe 
pourrait mener un processus de gestion des changements permettant d’obtenir des résultats positifs 
et quantifiables; les réussites et les échecs seraient ainsi déterminés en fonction de ces mêmes 
données conjoncturelles dans les années ultérieures.

Cependant, cette approche requiert un engagement ferme et implicite envers la pratique de la 
gestion des changements. Une portée et une autorité appropriées sont également essentielles pour 
cette fonction. Trop souvent, nous ne parvenons pas à décider des changements qui pourraient 
aboutir à un état final positif. Il est inutile de mettre en œuvre une telle initiative si nous ne la 
dotons pas d’effectifs suffisants et si nous ne lui accordons pas la priorité qui convient.
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PLAN PRÉAPPROUVÉ DES ACQUISITIONS
L’armée canadienne et, par extension, l’ARC souffrent actuellement de l’absence d’un plan de 

capital à long terme en matière de défense dûment approuvé par le Cabinet pour les dépenses21. Les 
dépenses militaires et, plus important encore, l’approbation des achats nécessitent les approbations 
du Cabinet et du Conseil du Trésor au cours d’une année donnée. Il n’existe actuellement aucun 
processus d’approbation à long terme pour les initiatives d’approvisionnement en matière de défense. 
En apparence, le récent pseudo livre blanc de 2008 semblait contenir une description des priorités 
d’acquisition en matière de défense et des prévisions budgétaires annuelles totales. Cependant, la 
partie du budget consacrée aux dépenses de défense n’a pas été définie, et ce document n’a jamais 
été rédigé en vue d’obtenir l’approbation des grandes acquisitions de la Couronne. Rien n’a été fait 
pour résoudre ce problème particulier. Il nous semble donc raisonnable de soutenir la création d’un 
programme d’approvisionnement en matière de défense préalablement approuvé et pluriannuel, afin 
que les fonds alloués soient dépensés adéquatement au lieu d’être reportés aux années ultérieures.

L’approvisionnement en défense a souffert d’une incertitude perpétuelle. Les exigences rela-
tives aux dépenses militaires sont déterminées trop tard dans le cycle de vie de l’équipement actuel, 
et ce problème est aggravé par des périodes de définition et d’initiation extrêmement longues. Dans 
le contexte de l’ARC, des bonds technologiques d’une génération à l’autre sont possibles avant 
même l’attribution d’un contrat. Par ailleurs, cette période d’incubation combinée à la nature 
hautement auscultée et politisée des grandes acquisitions de défense peut facilement entraîner de 
nouveaux retards, voire des annulations. Le fait que la durée des périodes d’approvisionnement 
dépasse maintenant les 16 années signifie non seulement que les technologies devraient évoluer 
sensiblement au cours de cette période, mais également que plusieurs élections fédérales auront 
lieu dans l’intervalle, suscitant de nombreuses occasions politiques de prendre part à des décisions 
touchant à l’approvisionnement en matière de défense.

Dans l’optique de l’amélioration de la participation et des communications avec l’infrastruc-
ture industrielle de défense canadienne, un plan de dépenses à plus long terme permettrait aux 
entreprises de défense de mieux se positionner et d’être concurrentielles dans les années à venir22. 
Un tel avantage concurrentiel au sein de l’infrastructure industrielle de défense du Canada présen-
terait un intérêt évident pour IC et pour le gouvernement dans son ensemble. L’ironie est que le 
processus actuel d’approbation des dépenses de défense crée pratiquement toutes les conditions 
requises pour atteindre ces objectifs.

Un autre avantage lié à un plan de dépenses à plus long terme (soit pluriannuel) serait de 
compliquer considérablement toute justification gouvernementale visant à examiner ou à annuler 
des exigences reconnues et fondées en matière de défense. Un tel plan assurerait une plus grande 
visibilité de la perte future des capacités de défense et, cela étant, nous permettrait de planifier et 
de limiter les lacunes en la matière.

De plus, tout financement supplémentaire requis pour terminer des activités d’approvisionne-
ment, peu importe la justification, doit d’abord faire l’objet d’une approbation du Conseil du Trésor. 
La mise en œuvre d’un plan de dépenses de défense à plus long terme permettrait de disposer de 
fonds suffisants et de contingences appropriées pour réaliser le plan dans son ensemble.

CONCLUSION
L’ARC souffre depuis longtemps de problèmes d’approvisionnement pour les grandes acqui-

sitions, qui sont pour le moins — et souvent carrément — inefficaces. L’histoire récente fourmille 
d’exemples témoignant de l’ampleur de cette lacune. La sensibilité à l’évolution rapide des techno-
logies (un problème majeur pour l’ARC) ne peut être atténuée que par une réduction draconienne 
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des périodes du cycle de l’approvisionnement. Dans un environnement politisé et axé sur les poli-
tiques, cette mesure demande un changement fondamental du cycle de l’approvisionnement en 
matière de défense au Canada. Seul un changement de paradigme à un niveau élevé aurait une 
incidence favorable sur l’ARC.

Des initiatives ont déjà été entreprises dans le but de s’attaquer au problème, comme la 
Stratégie d’approvisionnement en matière de défense de 2014, mais il est trop tôt pour déterminer 
leur réussite ou leur échec. Mentionnons néanmoins que ces initiatives visent principalement 
à canaliser un plus grand nombre d’entreprises vers l’industrie canadienne par l’entremise des 
RIT. Or pareil changement, bien que politiquement acceptable, ne s’attaque en rien aux causes 
profondes des dépassements de coûts et des retards de l’approvisionnement.

Dans le présent article, nous avons supposé qu’un certain nombre de constantes étaient suscep-
tibles de survivre à toute initiative de changement en matière d’approvisionnement. Dans le cadre de 
cet ensemble délimité de solutions, nous avons proposé l’orientation suivante pour les changements. 
Premièrement, attribuer à un seul ministre l’autorité et la responsabilisation pour l’approvisionne-
ment en matière de défense, afin d’harmoniser les priorités et d’améliorer la gouvernance et les futurs 
changements (ce concept est comparable aux processus déjà adoptés par beaucoup de nos proches 
alliés). Deuxièmement, perfectionner le personnel en leur offrant une formation et une expertise en 
gestion de l’approvisionnement. Troisièmement, mettre en œuvre des critères spécifiques et mesu-
rables permettant de cerner précisément les problèmes et de renforcer la capacité d’évaluer l’efficacité 
de tout changement. Enfin, créer un cadre d’approbation à plus long terme pour les dépenses de 
défense, afin de conférer une certaine certitude et prévisibilité au processus.

Le capitaine Brière est un officier du génie aérospatial qui s’est joint à l’ARC en 2002. Il joint 
la flotte de CH148 lors de la qualification ID SGPM de 2008. Il est d’abord affecté au Bureau 
de gestion de projet du CH148 pendant trois ans. Après avoir suivi le Cours sur les systèmes 
aérospatiaux, il occupe le poste d’agent adjoint du génie et de l’entretien des aéronefs Cyclone, 
où il contribue à établir les conditions d’acceptation initiale du CH148. Le capitaine Brière 
occupe actuellement un poste au 406e Escadron maritime d’entraînement opérationnel à titre 
de commandant d’escadrille d’instruction technique, où il est responsable de l’élaboration et 
de la prestation du programme d’entraînement technique pour les hélicoptères maritimes.

ABRÉVIATIONS

ARC Aviation royale canadienne  
GC Gouvernement du Canada 
IC Industrie Canada 
ID SGPM Identification de la structure des groupes professionnels militaires 
MAECD Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement 
MDN Ministère de la Défense nationale 
R.-U. Royaume-Uni 
RIT Retombées industrielles et technologiques 
SPAC Services publics et Approvisionnement Canada
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Note de la rédaction : Le présent article a été rédigé par un participant au Cours de culture 
de la puissance aérienne dans les opérations pour satisfaire à l’une des exigences du 
programme d’études.

BUT
Cet article vise à engager le dialogue et à recommander une solution au commandant (cmdt) 

de l’Aviation royale canadienne (ARC) en réponse à la question : « Comment l’ARC devrait-elle 
mesurer son rendement en fonction des buts et objectifs fixés? Recommander un cadre de mesure 
de rendement1. » Cette question revêt beaucoup d’importance, car elle figure sur la Liste de thèmes 
de recherche sur la Puissance aérienne 2016, qui est utilisée pour améliorer la gestion organisation-
nelle de la puissance aérienne.

INTRODUCTION
À l’instar de tout dirigeant d’une organisation prospère (qu’elle soit militaire, gouvernementale ou 

industrielle), le cmdt de l’ARC a élaboré une vision stratégique, une mission et des objectifs (désignés 
comme objectifs/état final à atteindre; voir la page 55 pour plus détails sur le Plan de vol du cmdt de 
l’ARC)2. La création de ces lignes directrices permet d’informer tous les membres de l’ARC sur l’orien-
tation future de l’organisation, sur son rôle et sur la façon dont elle le remplira. Pour atteindre les buts 
organisationnels, le cmdt de l’ARC a établi les lignes directrices générales suivantes3 :

a. Vision de l’ARC. Une force aérienne agile et intégrée dotée de la portée et de la puissance 
(Puissance aérienne) essentielles aux opérations des Forces armées canadiennes (FAC).

b. Mission de l’ARC. L’ARC fournira aux FAC une puissance aérienne pertinente, adaptée 
et efficace afin qu’elles puissent relever les défis d’aujourd’hui et de demain en matière de 
défense.

c. Objectifs du commandant de l’ARC et état final à atteindre :

1. Assurer la navigabilité et l’efficacité dans la gestion du risque, en fonction d’un 
fructueux programme de sécurité des vols;

2. Professionnalisme accru dans la maîtrise et la mentalité stratégique de la culture de 
la puissance aérienne;

3. Persistance dans la prestation d’une puissance aérienne de haut niveau;

4. Réputation et crédibilité accrues au sein des FAC et du MDN ainsi que dans l’en-
semble du gouvernement;

5. Optimiser et institutionnaliser le cadre stratégique de l’ARC, se traduisant par une 
plus grande imputabilité et une meilleure discipline dans l’institution;

6. Culture axée sur la collaboration, la coordination et l’intégration, menant à une 
efficacité et une influence stratégique et institutionnelle accrues;

7. Histoire et patrimoine intégrés au cœur des activités;

8. Effectuer l’amélioration de chacun des critères de la Puissance aérienne (agilité, 
intégration, portée et puissance) de façon mesurable.
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Pour déterminer si l’ARC travaille efficacement à poursuivre sa vision et sa mission, la capacité 
d’atteindre ses objectifs indiquera si elle a réussi ou non. Pour évaluer si les efforts déployés sont 
efficaces pour atteindre les objectifs, le rendement doit être mesuré. Actuellement, aucune mesure 
claire n’est en place pour déterminer de façon exacte le rendement de l’ARC quant aux objectifs 
fixés par le cmdt de l’ARC.

Afin de mesurer adéquatement le rendement, le tableau de bord équilibré (TBE) de Kaplan 
sera aligné sur les objectifs de l’ARC pour indiquer dans quelle mesure les objectifs du cmdt de 
l’ARC sont atteints et les points à améliorer. Afin de démontrer la pertinence et les avantages d’uti-
liser le TBE pour mesurer le rendement au sein de l’ARC, il faut analyser ce qui suit : la théorie du 
tableau de bord de Kaplan ainsi que ses applications fructueuses dans l’industrie et dans d’autres 
forces aériennes. Enfin, un exemple de tableau de bord équilibré pour mesurer le rendement de 
l’ARC sera proposé.

TABLEAU DE BORD ÉQUILIBRÉ DE KAPLAN
Le TBE est un concept élaboré et présenté par Robert Kaplan et David Nolan dans les 

années 1990. Ce tableau vise à permettre aux organisations de mesurer le rendement tangible et 
intangible4. L’idée de vérifier et de quantifier le rendement intangible vient de Lord Kelvin, un 
scientifique du 19e siècle qui considérait que « si vous êtes capable de mesurer les choses dont vous 
parlez et de les exprimer en nombres, vous en avez une bonne idée; mais quand vous ne pouvez pas 
les mesurer ou les exprimer en nombres, vous n’en avez qu’une idée vague et peu satisfaisante5 » 
[traduction]. La mise en application du TBE permet aux dirigeants organisationnels de mesurer, de 
décrire, de communiquer et de mettre en place une stratégie visant l’ensemble de leur organisation. 
Ce concept de mesure de rendement permet d’inclure des actions concrètes dans la planification 
à court terme et la possibilité supplémentaire de planifier à moyen et à court terme en mesurant le 
rendement intangible6.

La création et l’utilisation de mesures efficaces et constructives de rendement ont entraîné l’éta-
blissement d’exigences. Les mesures de rendement du TBE doivent comporter les points suivants :

a. Alignement des objectifs. Des mesures de rendement efficaces doivent être alignées 
avec les objectifs organisationnels7. Pour s’assurer de la gestion appropriée de la mission 
et de la vision de l’organisation, tous les objectifs doivent être accompagnés de mesures 
de rendement efficaces pour vérifier le rendement. Il est possible qu’un objectif comporte 
plus d’une mesure de rendement, puisque les objectifs peuvent être complexes et néces-
siter la mesure de nombreux facteurs.

b. Cibles. Des cibles précises sont nécessaires pour déterminer ce que les mesures de rende-
ment indiquent8. Un système de feux de circulation est souvent utilisé, le feu vert indique 
que la norme est dépassée; le feu jaune, que la norme est atteinte, mais de justesse; le feu 
rouge, que le rendement est sous la norme. Pour être efficaces, des cibles réalistes doivent 
être fixées.

c. Initiatives. Si un changement ou une amélioration se révèle nécessaire, des initiatives 
doivent être mises en place pour assurer la progression efficace des projets nécessaires9.

d. Responsabilité. Chaque mesure de rendement devrait être assignée à un membre qui 
surveille sa pertinence, s’assure que les cibles sont appropriées et que des mesures néces-
saires sont prises si des améliorations s’imposent10.
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L’utilisation des paramètres de rendement est un problème courant, car il est souvent impos-
sible de savoir pourquoi les paramètres font l’objet d’un suivi et quelle est leur valeur ajoutée. Si 
une mesure de surveillance fait l’objet d’un suivi et n’est pas directement associée à un objectif, on 
constate alors un ou deux problèmes. Le paramètre n’a aucune valeur ajoutée (puisqu’il ne fournit 
aucune information pertinente en ce qui a trait aux objectifs) ou les objectifs ne sont pas alignés 
avec ce qui est nécessaire pour répondre à la mission et à la vision de l’organisation.

Pour s’assurer qu’une organisation utilise une stratégie efficace qui garantira le succès à court, 
à moyen et à long terme grâce à une planification et à une surveillance efficaces, il est recommandé 
que le TBE soit divisé en quatre catégories. Voici les catégories recommandées11 ainsi que les lignes 
directrices sur ce que leurs mesures respectives devraient fournir et des exemples de ce qui peut 
être mesuré pour atteindre l’objectif :

a. Finances. Pour réussir sur le plan financier, comment devons-nous être perçus par nos 
partenaires intéressés? Elles sont des mesures tangibles qui peuvent évaluer les profits, les 
ventes, la croissance du marché, etc.

b. Client. Pour concrétiser notre vision, comment devons-nous être perçus par notre clien-
tèle? Elles sont des mesures intangibles qui peuvent mesurer activement ou passivement 
la satisfaction de la clientèle.

c. Processus opérationnels internes. Pour répondre aux besoins de notre clientèle et de 
nos partenaires intéressés, dans quels processus opérationnels devons-nous exceller?

d. Apprentissage et croissance. Pour concrétiser notre vision, de quelle façon maintien-
drons-nous notre capacité à changer et à nous améliorer? Elles sont des mesures tangibles 
ou intangibles qui peuvent surveiller la capacité d’une organisation de disposer d’une main-
d’œuvre compétente, de conserver et d’exploiter nos connaissances organisationnelles, etc.

Le TBE favorise une approche descendante grâce à laquelle la mission, la vision et les objectifs 
sont établis par les hauts dirigeants d’une organisation. Pour assurer l’efficacité d’une organisation, 
il est essentiel que sa stratégie se reflète à tous les niveaux de la chaîne organisationnelle. Il est 
possible que plus bas dans la chaîne, d’autres missions, visions et objectifs existent, mais encore 
faut-il qu’ils alimentent la stratégie globale de l’organisation. Dans les organisations les plus effi-
cientes et efficaces, tous les membres connaissent bien les objectifs de leur travail, et si ce dernier ne 
contribue pas aux objectifs, le bien-fondé de la tâche devrait être évalué. Pour codifier le processus 
utilisé pour comprendre la façon dont la stratégie progresse au sein d’une organisation à l’aide du 
TBE, Kaplan a formulé les principes suivants12 :

a. Élaborer une stratégie et mobiliser le changement grâce au leadership exercé par la haute 
direction.

b. Traduire la stratégie.

c. Aligner l’organisation sur la stratégie.

d. Motiver les employés à adopter la stratégie au quotidien.

e. Surveiller, éprouver et adopter la stratégie de façon continue.



LES GRANDS DÉFIS DE L’ARC SONT DE DISSÉMINER 
SA STRATÉGIE DANS UNE GRANDE ORGANISATION, 
DE MESURER LE RENDEMENT DES IMPONDÉRABLES 
ET DE RESTER COHÉRENTE MALGRÉ UN ROULEMENT 
CONSTANT AU NIVEAU DES DIRIGEANTS.

Photo : MDN
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APPLICATIONS FRUCTUEUSES DANS L’INDUSTRIE
Depuis l’introduction du concept de TBE proposé par Kaplan, des milliers d’entreprises l’ont 

adopté avec succès, en améliorant l’efficacité, l’efficience et la visibilité de leurs processus opéra-
tionnels. Pour afficher l’efficacité qui est réalisable grâce à ce concept, le succès remporté par les 
organisations sera analysé. L’application du TBE à la stratégie du cmdt de l’ARC sera différente de 
celle en vigueur dans l’industrie axée sur le profit, mais ne sera pas unique puisque de nombreuses 
forces militaires partout dans le monde ont utilisé avec succès le TBE.

Mobil, une société productrice de combustible fossile, est l’exemple probant des avantages 
qu’elle a tirés de son utilisation du TBE. Le succès de la mise en place du TBE chez Mobil en 1990 
est applicable à l’ARC, puisque Mobil était sensiblement de la même taille que l’ARC aujourd’hui 
et que la plupart des avantages de Mobil étaient pour des raisons autres que le profit13.

L’arrivée d’un nouveau président-directeur général (PDG) a permis la mise en place du concept 
de tableau de bord en raison d’un manque flagrant de stratégie organisationnelle. Le TBE n’a pas 
servi à créer une nouvelle stratégie pour Mobil; il a servi à fusionner plusieurs projets utilisés pour 
mesurer et surveiller le rendement et pour clarifier la stratégie de la société. L’utilisation appropriée 
du TBE a permis d’évaluer le fonctionnement de l’organisation et a soulevé les points probléma-
tiques et les succès en cours. Le PDG est responsable du succès du TBE, car il en fait la promotion 
continue à tous les niveaux de la société et a mis constamment l’accent sur la nécessité d’une 
organisation alignée, du plus haut échelon jusqu’au plus bas. En tant que dirigeant, le PDG est un 
exemple positif de la façon dont la société a changé son approche à l’égard du TBE. Alors que le 
concept n’en était encore qu’à ses balbutiements lors de la clôture d’un trimestre ponctué d’impor-
tantes pertes, aucun changement n’a été apporté en raison des résultats financiers médiocres, mais 
la positivité a été renforcée au sein de l’organisation, car les mesures intangibles mises en place ont 
démontré des résultats positifs et des progrès dans les trois autres catégories du TBE14.

Au cours des cinq premières années d’utilisation du TBE chez Mobil, des progrès remar-
quables ont été constatés dans les quatre catégories. La société, consciente à 80 pour cent de sa 
stratégie et de son amélioration continue par l’entremise du TBE, a été en mesure de réduire 
ses coûts de raffinage de 20 pour cent, ses pertes de rendement de 70 pour cent et les incidents 
graves liés à la sécurité de 80 pour cent et les incidents liés à l’environnement à 63 pour cent; de 
plus, le niveau de satisfaction de la clientèle interrogée a grimpé annuellement. Ces résultats sont 
encore plus impressionnants compte tenu du changement de PDG au cours de cette période, ce 
qui a prouvé qu’avec une stratégie efficace et communiquée (le résultat de l’utilisation du TBE), la 
stabilité et la viabilité d’une organisation ne sont pas affectées par la transition15.

La leçon que l’ARC doit tirer du succès de Mobil repose sur le fait que le TBE ne sert pas seulement 
à mesurer le rendement d’une organisation, mais permet aussi une amélioration continue lorsqu’il est 
mis en place comme il se doit. Les grands défis de l’ARC sont de disséminer sa stratégie dans une 
grande organisation, de mesurer le rendement des impondérables et de rester cohérente malgré un 
roulement constant au niveau des dirigeants. L’utilisation du TBE par Mobil a démontré qu’elle a été 
en mesure de disséminer sa stratégie (et ses répercussions sur les opérations quotidiennes) auprès de ses 
10 000 employés, de mesurer le rendement des impondérables afin de déterminer les points à améliorer 
et d’assurer la transition harmonieuse entre les dirigeants tout en gardant le contrôle de sa stratégie. 

APPLICATIONS FRUCTUEUSES DANS D’AUTRES FORCES AÉRIENNES
Pour avoir pleinement confiance en la validité de l’utilisation du TBE dans la mesure et la 

surveillance de la mise en place de la stratégie du cmdt de l’ARC, il importe d’analyser les succès 
de sa mise en place dans d’autres forces militaires. Plusieurs alliés de l’Organisation du Traité de 
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l’Atlantique Nord (OTAN), notamment les États-Unis, la Norvège et le Royaume-Uni, ont obtenu 
de bons résultats en utilisant le TBE. Pour évaluer les chances de succès de la mise en place du 
TBE dans l’ARC, on analysera la mise en place de ce tableau au sein de la Force aérienne royale 
norvégienne (RNoAF) et de la Royal Air Force (RAF) pour relever les défis associés aux chan-
gements draconiens et pour améliorer l’efficacité des opérations, de l’instruction et des dépenses.

RNoAF

En 2000, la nomination du nouveau chef d’état-major de la RNoAF, le major-général Tomas 
Colin Archer, a coïncidé avec le changement de direction stratégique et opérationnelle de la 
RNoAF, depuis une ressource destinée à contrer la Guerre froide à une force flexible capable de 
combattre le terrorisme et d’autres crises internationales de moindre envergure16. Afin d’apporter 
les changements nécessaires à la RNoAF, le major-général Archer a utilisé les cinq principes préco-
nisés par Kaplan pour élaborer et mettre en place une nouvelle stratégie. Utilisant le TBE pour 
mesurer le rendement et fournir les principaux indicateurs menant à une amélioration tangible, la 
RNoAF a été en mesure d’augmenter ses heures de vol de 40 pour cent et l’instruction de 50 pour 
cent. Ces améliorations ont permis à la RNoAF d’atteindre la norme de disponibilité opération-
nelle fixée par l’OTAN, tout en respectant le budget alloué avant la mise en place du TBE17.

Si l’ARC devait adopter le TBE, elle pourrait tirer plusieurs leçons de la RNoAF, car de 
nombreux parallèles peuvent être établis entre ces deux organisations. Le Canada, en tant qu’allié 
de l’OTAN, a des responsabilités stratégiques similaires et même des opérations analogues. Les 
deux pays partagent les mêmes défis en ce qui a trait au besoin constant d’augmenter les exigences 
sans augmentation ou diminution du budget. Le Canada doit également composer avec des 
exigences en matière d’instruction pour s’assurer que le niveau des pilotes formés est suffisant dans 
l’ensemble de la force aérienne. La RNoAF démontre que le TBE peut être appliqué à une force 
aérienne similaire à l’ARC et peut permettre à l’organisation de mesurer avec succès le rendement 
et d’encourager les améliorations continues visant à atteindre ses objectifs stratégiques.

RAF

À l’instar du secteur privé, la RAF a été chargée par le ministère de la Défense d’améliorer son 
rendement et de réaliser des économies. Pour y parvenir, elle a préconisé l’utilisation du TBE18. 
L’analyse de la mise en place du TBE par la RAF expose les mesures de rendement possibles et les 
catégories de mesures que l’ARC peut utiliser. La RAF a reconnu l’avantage d’adopter le concept 
de TBE pour améliorer ses opérations et pour aligner les objectifs stratégiques dans l’ensemble de 
son organisation. Cependant, en raison du caractère unique des opérations militaires, des ajuste-
ments ont dû être apportés au concept de TBE original19. Par exemple, la RAF a axé sa carte de 
pointage sur les résultats, les processus/critères, les ressources et les capacités futures plutôt que sur 
l’aspect financier, les clients, les processus opérationnels internes et l’apprentissage/la croissance. 
L’ajustement a permis à la direction de mieux grouper l’information cruciale sur le rendement, 
permettant de régler plus facilement les problèmes. La disponibilité opérationnelle est un objectif 
primordial de la RAF et de la plupart des forces militaires. Beaucoup de mesures de rendement ont 
été créées pour surveiller cet objectif afin d’y inclure la disponibilité opérationnelle du personnel, 
des organisations, la formation, la logistique, l’infrastructure, les renseignements, la doctrine et les 
concepts20. Une fois encore, le TBE a été personnalisé pour permettre une analyse en profondeur 
des aspects cruciaux de l’organisation en vue d’inclure l’exploitation maximale des données dispo-
nibles et une évaluation du rendement de l’organisation plus détaillée.
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Le travail effectué par la RAF est extrêmement avantageux pour l’ARC. En effet, elle a 
effectué un travail considérable pour personnaliser son TBE axé sur la stratégie militaire. Cette 
personnalisation touchant une vaste étendue des responsabilités a démontré les avantages que 
les dirigeants de l’ARC pourraient en soutirer, en vue de prendre des décisions cruciales à l’aide 
de renseignements fiables obtenus auprès de tous les membres de l’organisation qui sont forts 
conscients des objectifs stratégiques de l’organisation.

EXEMPLES DE MESURES DE RENDEMENT À L’AIDE DU TBE
Se basant sur la théorie du TBE et des leçons apprises à la suite de l’utilisation fructueuse du 

tableau au sein de l’industrie et des forces militaires, des exemples de mesures de rendement pour 
évaluer le rendement des FAC seront cités. Comme il a déjà été dit, le cmdt de l’ARC a déjà élaboré 
une stratégie qui englobe la vision, la mission et les objectifs. Voici des exemples de mesures de 
rendement à l’aide du TBE qui pourraient être utilisés pour évaluer les objectifs stratégiques du 
cmdt de l’ARC. Deux exemples tangibles et deux exemples intangibles seront présentés :

a. Assurer la navigabilité et l’efficacité dans la gestion du risque, en fonction d’un fructueux 
programme de sécurité des vols :

1. Mesure de rendement tangible. Nombre moyen par f lotte des risques de 
navigabilité élevés/excessivement élevés évalués dans le Registre de gestion du 
risque pour la navigabilité (RARM) de plus d’un an;

2. Cible. Vert – 0,25, jaune – 0,5, rouge – 1;

3. Catégorie TBE. Client;

4. Initiative. Ressources affectées à la maintenance axées sur la rectification des 
risques de navigabilité connus pour assurer un niveau de sécurité acceptable dans 
toutes les opérations de l’ARC; 

5. Responsable. Directeur général – Gestion du programme d’équipement 
aérospatial.

b. Professionnalisme accru dans la maîtrise et la mentalité stratégique de la culture de la 
puissance aérienne :

1. Mesure de rendement intangible. Pourcentage des membres de l’ARC qui ont 
reçu une formation sur la puissance aérienne à leur grade actuel;

2. Cible. Vert – 60 pour cent, jaune – 30 pour cent, rouge – 15 pour cent;

3. Catégorie TBE. Apprentissage et croissance;

4. Initiative. La promotion continue, l’élaboration et la prestation formelle de leçons 
sur la conscience de la Puissance aérienne à tous les grades pour assurer l’atteinte de 
la maîtrise de la Puissance aérienne par tous les membres de l’ARC; 

5. Responsable. Cmdt de la 2e Division aérienne du Canada.

c. Persistance dans la prestation d’une puissance aérienne de haut niveau :
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1. Mesure de rendement tangible. Pourcentage des sorties nécessaires en matière 
d’emploi de la force fournies au Commandement des opérations interarmées du 
Canada;

2. Cible. Vert – 99 pour cent, jaune – 97 pour cent, rouge – 95 pour cent;

3. Catégorie TBE. Client;

4. Initiative. Plan de gestion de la disponibilité pour des opérations d’urgence et 
délibérées;

5. Responsable. Cmdt de la 1re Division aérienne du Canada.

a. Histoire et patrimoine intégrés au cœur des activités :

1. Mesure de rendement intangible. Pourcentage des modifications apportées au 
processus de qualité qui évalue l’application des leçons retenues;

2. Cible. Vert – 90 pour cent, jaune – 85 pour cent, rouge – 80 pour cent;

3. Catégorie TBE. Processus opérationnel interne;

4. Initiative. Réformer les exigences AF9000 en matière de qualité au sein de la Force 
aérienne afin que les leçons retenues gérées par le Centre de guerre aérospatiale 
des Forces canadiennes soient revues au moment de mettre à jour ou de créer des 
procédures de qualité;   

5. Responsable. Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes.

Ces exemples de mesures de rendement tangibles et intangibles peuvent être utilisés pour 
quantifier la capacité de l’organisation à atteindre les objectifs stratégiques. Ces exemples englobent 
seulement une petite portion des mesures qui nécessitent une analyse des objectifs spécifiques. La 
contribution et la participation de tous les membres de l’organisation sont nécessaires pour créer 
et maintenir un TBE qui soit utile. Le travail investi dans la création de mesures de rendement 
efficaces fournira d’importants avantages en matière d’efficacité et d’économies lorsque le TBE 
permet la découverte de lacunes dans le rendement au sein de l’organisation. 

CONCLUSION
Le cmdt de l’ARC a préparé un plan stratégique complet qui doit être suivi par tous les 

membres de l’ARC de manière à répondre à l’état final. En réponse à la Liste de thèmes de 
recherche sur la Puissance aérienne 2016, cet article vise à recommander un cadre de mesure de 
rendement pour évaluer la capacité de l’ARC à atteindre les objectifs stratégiques fixés par le cmdt 
de l’ARC. Actuellement, aucune mesure claire n’est en place pour déterminer de façon exacte le 
rendement de l’ARC quant aux objectifs stratégiques fixés par le cmdt de l’ARC. Pour mesurer 
adéquatement le rendement, il est recommandé que le TBE Kaplan soit mis en place et aligné 
sur les objectifs de l’ARC pour indiquer dans quelle mesure les objectifs du cmdt de l’ARC sont 
atteints et les points à améliorer. En exposant la théorie du TBE de Kaplan, en démontrant sa mise 
en place fructueuse dans un environnement industriel et militaire et, enfin, en proposant sa mise 
en place au sein de l’ARC, la façon dont le TBE peut servir à atteindre les objectifs du cmdt a été 
démontrée.
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RECOMMANDATIONS
Compte tenu des avantages mentionnés ci-dessus et de la relative simplicité du concept du TBE, 

la mise en place de ce tableau est recommandée afin de mesurer la capacité d’atteindre les objectifs 
fixés par le cmdt de l’ARC. Le TBE est une méthode qui aligne l’organisation entière de sorte que 
chaque membre adhère à la stratégie de l’organisation dans chacune de ses sphères d’activité. Le TBE 
fournit une vue détaillée de tous les facteurs qui peuvent influer sur une organisation afin d’accorder 
en priorité des ressources de manière à maximiser l’efficacité dans tous les aspects des opérations21.

Il y a plusieurs cas dans l’industrie et dans d’autres forces aériennes où de grandes organi-
sations ont été en mesure d’accomplir des progrès importants et à long terme quant à l’efficacité 
de leurs opérations. Moyennant une étude et une coordination plus poussées, les aspects analysés 
par les organisations pour en tirer parti doivent être partagés et évalués par l’ARC afin de mieux 
mettre en place le concept de TBE. La RAF a prouvé que l’utilisation d’un TBE modifié pour 
répondre aux besoins militaires particuliers fournit les mêmes avantages que ceux exploités par 
Mobil en appliquant le simple principe de l’alignement stratégique et de la mesure du rendement 
des principaux objectifs. Avec l’aide des partenaires militaires et de l’industrie pour partager les 
leçons retenues et afficher les avantages d’une approche axée sur l’alignement stratégique total, il 
serait bon de se rallier pour maximiser le potentiel du concept du TBE. 

Le major Jamie Wilson est ingénieur en aérospatiale dans la communauté des hélicoptères 
maritimes. Il a travaillé à la 12e Escadre Shearwater, au bureau du Directeur général – Gestion 
du programme d’équipement aérospatial, Ottawa, et a participé à l’Opération ATTENTION. Le 
major Wilson travaille actuellement comme ingénieur de conception principal du CH124 Sea 
King et poursuit ses études de maîtrise en administration des affaires à l’École de gestion 
Telfer – Université d’Ottawa.

ABRÉVIATIONS
ARC Aviation royale canadienne 
cmdt commandant 
FAC Forces armées canadiennes 
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
PDG président-directeur général 
Puissance aérienne agilité, intégration, portée et puissance 
RAF Royal Air Force 
RNoAF Force aérienne royale norvégienne 
TBE tableau de bord équilibré Remarques
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VISION DE L’ARC :
Une force aérienne [A]gile et [I]ntégrée dotée de la [P]ortée 
et de la [P]uissance [Puissance aérienne] essentielles aux 
opérations des Forces armées canadiennes (FAC).

MISSION DE L’ARC :
L’ARC fournira aux FAC une puissance aérienne pertinente, 
adaptée et efficace afin que celles-ci relèvent les défis de 
la défense, aujourd’hui et dans l’avenir.

PLAN DE VOL DU CMDT DE L’ARC

OBJECTIFS DU COMMANDANT DE 
L’ARC ET ÉTAT FINAL À ATTEINDRE :
Pour réaliser notre vision, nous devons adopter la bonne APPROCHE en vol :

  Assurer la navigabilité et l’efficacité dans la gestion du risque, 
en fonction d’un fructueux programme de sécurité des vols

  Professionnalisme accru dans la maîtrise et la mentalité stratégique de la 
culture de la puissance aérienne

  Persistance dans la prestation d’une puissance aérienne accrue de haut niveau 

  Réputation et crédibilité accrues au sein des FAC et du MDN ainsi que dans 
l’ensemble du gouvernement

  Optimiser et institutionnaliser le cadre stratégique de l’ARC, se traduisant par 
une plus grande imputabilité et une meilleure discipline dans l’institution 

  Culture axée sur la collaboration, la coordination et l’intégration, menant à 
une efficacité et une influence stratégique et institutionnelle accrues

  Histoire et patrimoine intégrés au cœur des activités 

  Effectuer l’amélioration de chacun des critères de la Puissance aérienne 
(agilité, intégration, portée et puissance) de façon mesurable 

Le concept « Puissance aérienne » est tiré de l’énoncé de la 
vision de l’ARC qui regroupe les concepts et les capacités qui 
font de l’ARC une force aérienne [A]gile et [I]ntégrée dotée de la 
[P]ortée et la [P]uissance essentielles aux opérations des Forces 
armées canadiennes. Il comporte à la fois un élément pratique 
(puissance aérienne) et un élément intellectuel (culture de la 
puissance aérienne), et il faut maîtriser les deux éléments.

Tous les membres de l’ARC doivent voler En Formation – en 
travaillant ensemble – peu importe le poste, l’aéronef ou la mis-
sion afin d’atteindre la maîtrise de la culture de la puissance 
aérienne dans le monde interdépendant et interconnecté actuel. 
L’ARC doit également voler En Formation avec ses partenaires 
de la coalition, ses services associés, ses collègues du MDN ainsi 
que d’autres ministères et organisations du gouvernement.
 

AIDES À LA NAVIGATION : 
  Soutenir et renforcer la réussite de la prestation  
d’une puissance aérienne de haut niveau

  Tirer profit du capital intellectuel de l’ARC

  Exploiter l’histoire et le patrimoine de l’ARC 
grâce à un vaste programme axé sur l’histoire
et le patrimoine

  Améliorer l’efficacité de l’ARC grâce à une 
 intégration et à une coordination accrues

  Instaurer le Cadre stratégique optimisé de la force  
aérienne de l’ARC afin d’améliorer la discipline et la  
responsabilité institutionnelles

  Établir un engagement aux systèmes de navigabilité  
et de sécurité de l’ARC

  Promouvoir l’éthos de l’ARC

PROFESSIONALISME     EXCELLENCE     TRAVAIL D’ÉQUIPE

COMBATTANTS     ÉQUIPE DE LA DÉFENCE    FAMILLES

VALEURS
ÉQUIPE
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Le colonel John Boyd était un homme très imposant. Ses propos étaient sévères et succincts 
et il atteignait ses objectifs en ayant recours, selon certains, à des passe-droits. Dans le contexte 
des Forces armées canadiennes (FAC), pourrait-on dire que le leadership du colonel Boyd (comme 
Robert Coram en fait état dans son ouvrage : Boyd: The Fighter Pilot Who Changed the Art of War) 
remet en question la véracité des fondements conceptuels des FAC en matière de leadership? Dans 
le présent article, nous retenons la position selon laquelle, malgré les traits moins agréables du 
colonel Boyd, il aurait en réalité démontré bon nombre des qualités de leader, telles qu’elles sont 
décrites dans la doctrine de leadership des FAC. Nous appuierons cette opinion en examinant les 
bases du leadership nocif, charismatique et transformationnel, tout en comparant ces notions avec 
la conduite du colonel Boyd pendant sa vie et l’influence qu’il a exercée sur ses subordonnés lors de 
son passage au Pentagone. Il semble que cette étape ait été particulièrement désagréable, mais, en 
fait, très peu de gens agréables sont reconnus pour avoir façonné le monde1.

LE COLONEL 
BOYD :
TRIER SUR LE VOLET
Par le capitaine Alex Gignac

ARGUMENT

Note de la rédaction : Un stagiaire suivant le Cours de culture de la puissance aérienne 
dans les opérations a rédigé le présent document pour satisfaire à l’une des exigences de son 
programme d’études. 
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Le leadership se définit, dans sa plus simple expression, comme « l’art d’influencer directe-
ment ou indirectement d’autres personnes, au moyen de pouvoirs officiels ou de qualités person-
nelles, afin qu’elles agissent conformément à notre intention ou à un objectif commun2 ». Du 
simple fait qu’il était colonel, Boyd doit avoir été, par ses nominations et promotions, un leader. 
Le rôle primordial de tout officier ne consiste-t-il pas à diriger les troupes et les subordonnés? Il 
faut donc plutôt se demander : Quel type de leader les officiers choisissent-ils de devenir? Chaque 
fois que nous faisons des choix relativement à nos actions, à notre attitude et à nos rapports de 
commandement, cela contribue à façonner notre style de leadership. On peut évoquer trois styles 
de leadership pour mieux cerner notre questionnement au sujet du colonel Boyd : le leadership 
nocif, le leadership charismatique et le leadership transformationnel.

On peut prétendre que le colonel Boyd était, dans les faits, un leader nocif. Ces leaders tendent 
à être perçus comme étant « insensibles et indifférents aux rapports humains, souffrant d’insé-
curité sur le plan psychologique ou étant simplement hostiles; ils tendent à être perçus par leurs 
subordonnés comme étant arrogants, intéressés, inflexibles, mesquins et indifférents au bien-être 
des subordonnés3 ». Impossible d’accuser le colonel Boyd d’humilité. Il affichait bien des traits de 
personnalité se rattachant à la catégorie du leadership nocif. Hostile devant la dissension de ses 
subordonnés et extrêmement insensible quand on s’opposait à lui, de toute évidence, on peut relier 
un tel comportement à celui d’un tyran nocif. Quoique cela ne représente pas fidèlement la personne 
à l’étude. Ceux qui le percevaient comme étant nocif étaient généralement opposés à sa cause et ne 
relevaient pas de son commandement. Un survol du leadership charismatique et transformationnel 
révèle que le colonel Boyd possédait, en réalité, les qualités d’un leader conformément à la doctrine 
du leadership des FAC.

Les acolytes4 suivent rarement des leaders faibles et peu talentueux. Le terme « acolyte » revient 
sans cesse dans le livre de Coram quand il fait allusion à l’entourage du colonel composé de fidèles 
sbires. « [L]es rapports qu’entretiennent les exécutants avec les leaders charismatiques se fondent 
plutôt sur une identification intense au leader et sur un attachement et un engagement profond5. » 
Les hommes comme « Chuck » Spinney et James Burton étaient prêts à mettre leur carrière en jeu 
pour atteindre les objectifs que leur fixait leur supérieur. Le colonel Boyd et ses exécutants répé-
taient souvent le mantra selon lequel il vaut mieux « faire quelque chose que d’être quelqu’un6 » 
[traduction] quand ils se préparaient à combattre leurs ennemis de la bureaucratie.

Dans la doctrine sur le leadership des FAC, on définit un leader charismatique comme ayant 
« la capacité de projeter de l’assurance et de l’ascendant, des convictions fermes qui font vraisembla-
blement écho aux espoirs et aux désirs latents des suiveurs; la capacité d’exprimer ses croyances de 
manière convaincante et éloquente; la volonté de prendre des risques ou d’agir selon ses convictions, 
d’une manière à la fois originale et symbolique7 ». La définition en soi d’un leader charismatique 
prend des allures messianiques. On constate que cela pourrait bien être le cas quand on se documente 
sur la vie du colonel Boyd. En conséquence, on peut donc dire que l’effet nocif qui s’exerce sur certains 
devient un dogme pour d’autres. La capacité de puiser dans la confiance des subordonnés envers le 
leader relèverait du leader charismatique, mais le pouvoir d’amener des subordonnés à adopter un 
point de vue critique et créatif à l’égard de la mission nécessite un leadership transformationnel.

Il semble que le colonel Boyd ait été un leader sous tous les aspects examinés jusqu’à main-
tenant. Il était un antagoniste nocif envers ses opposants; ses suiveurs le considéraient comme 
un sauveur et, comme nous le verrons plus loin, il était un leader transformationnel. La doctrine 
sur le leadership des FAC décrit les leaders transformationnels comme « des agents moraux dont 
les efforts sont axés sur la concrétisation de valeurs et de principes sociaux importants8 ». Mais, 
quelles sont les différences entre ces leaders et leurs homologues charismatiques? En vertu de 
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cette définition, le colonel Boyd était simplement un guide moral pour ses acolytes. « Ce qui les 
distingue comme leaders, c’est leur capacité de modifier les valeurs morales des gens, de les aider 
à mieux percevoir les écarts entre ce qui est et ce qui devrait être, d’ouvrir la voie du changement 
social et, ce faisant, d’inciter leurs suiveurs à une action collective et parfois révolutionnaire9. »

Cet aspect du leadership du colonel Boyd se manifeste surtout par les effets durables qu’il 
a eus sur le United States Marine Corps (USMC). En inspirant le lieutenant-colonel Wyly à se 
« battre contre l’ennemi, pas contre le territoire10 » [traduction], le colonel Boyd a mis la table; 
en effet, il allait révolutionner la façon de faire la guerre dans le USMC. Grâce à ses nombreuses 
discussions avec le lieutenant-colonel Wyly, le colonel Boyd a, indirectement, façonné la vision 
des jeunes officiers, modifiant ainsi la culture organisationnelle du USMC. Il a été en mesure de 
communiquer la signification et l’importance des efforts déployés pour révolutionner la guerre de 
manœuvre au sein du USMC, ce qui en retour « [a] suscit[é] la réflexion chez [ses] subordonnés et 
encourag[é] l’innovation et la créativité11… ». Ce qui fait du colonel Boyd un leader transforma-
tionnel d’influence, au lieu d’une entité nocive et purement messianique.

En dernier lieu, on peut dire sans crainte que le leadership exercé par le colonel Boyd ne remet 
pas en question la véracité des fondements conceptuels du leadership dans les FAC. Le colonel 
n’était pas un leader marginal. Ceux qui pensaient qu’il était nocif étaient, en général, ses oppo-
sants et ne relevaient pas de son commandement. Son charisme a réuni un groupe d’acolytes atta-
chés émotivement à sa cause méritoire. Il s’est servi du leadership transformationnel pour informer 
ses subordonnés et leur accorder la liberté d’action et de réflexion nécessaire pour atteindre leurs 
objectifs. L’Aviation royale canadienne (ARC) ne peut pas trier sur le volet les gens qui conviennent 
et ceux qui ne conviennent pas, dans la mesure où ils cadrent avec les définitions de la doctrine sur 
le leadership des FAC. Si l’on était sélectif en appliquant la norme liée au leadership, est-ce que l’on 
produirait les leaders dont l’ARC a véritablement besoin?

Après avoir reçu ses ailes, le capitaine Gignac a été affecté au 407e Escadron de patrouille à 
longue portée, il a alors été promu commandant d’équipage et a participé à l’opération IMPACT 
ROTO 0 en octobre 2014. À son retour du Moyen-Orient, le capitaine Gignac a été affecté 
auprès du 404e Escadron de patrouille à longue portée et d’entraînement, où il donne le Cours 
d’entraînement du personnel navigant aux opérations maritimes (EPNOM) en tant que pilote 
instructeur. Depuis, il a participé à une mission en Islande, pour faire la chasse à des sous-
marins, et au Japon en qualité de commandant de la force opérationnelle aérienne dans le 
cadre de l’opération HIGH SEAS DRIFTNET 2016. Il a obtenu un baccalauréat en génie au 
Collège militaire royal du Canada, à Kingston.

ABRÉVIATIONS
ARC Aviation royale canadienne 
FAC Forces armées canadiennes 
MDN ministère de la Défense nationale 
USMC United States Marine Corps

NOTES
1. Malcom Gladwell, David et Goliath : comment les moins forts réussissent à vaincre, envers et contre tout, 

Montréal, Les Éditions Transcontinental, 2014.



60 Le colonel Boyd : trier sur le volet

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 6  |  NO 4   AUTOMNE 2017

2. Canada, ministère de la Défense nationale (MDN), A-PA-005-000/AP-004, Le leadership dans les 
Forces canadiennes : fondements conceptuels, Ottawa, Académie canadienne de la Défense, 2005, p. 7, consulté 
le 1er mars 2017, http://www.publications.gc.ca/site/fra/9.641276/publication.html. La deuxième partie de 
cette citation a été traduite de la version anglaise de ce document.

3. Ibid., p. 69.

4. Robert Coram, Boyd: The Fighter Pilot Who Changed the Art of War, New York, Little, Brown and 
Company, 2002, p. 201.

5. Canada, MDN, A-PA-005-000/AP-004, Le leadership dans les Forces canadiennes, p. 69.

6. Coram, Boyd, p. 310.

7. Canada, MDN, A-PA-005-000/AP-004, Le leadership dans les Forces canadiennes, p. 69.

8. Ibid., p. 70.

9. Ibid.

10. Coram, Boyd, p. 381.

11. Canada, MDN, A-PA-005-000/AP-004, Le leadership dans les Forces canadiennes, p. 70.



REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 6  |  NO 4   AUTOMNE 2017

61Des héros qui ont leurs faiblesses : l’ échec du colonel John Boyd comme leader

Le colonel John Boyd était un pilote de chasse incroyable. Dans sa biographie, Robert Coram 
dépeint les réalisations de Boyd comme des légendes de la United States Air Force  (USAF) 
qui inspirent encore le respect aux pilotes. L’auteur décrit les défauts et les préoccupations du 
colonel Boyd comme de petites nuances éclipsées par sa détermination sans bornes à secouer 
la vieille garde et par sa recherche acharnée d’une vérité académique et de tactiques de combat. 
M. Boyd a inspiré un culte du héros qui persiste encore à ce jour au sein de l’USAF; pourtant, 
malgré ceux qui l’ont suivi presque religieusement – ses acolytes – il n’a jamais été un leader selon 
les normes des Forces armées canadiennes (FAC).

DES HÉROS 
QUI ONT LEURS 
FAIBLESSES : 
L’ÉCHEC DU COLONEL 
JOHN BOYD COMME LEADER

ARGUMENT
CONTRE-

Note de la rédaction : 
Un candidat du cours de culture de la puissance aérienne dans les opérations a rédigé le 
présent document pour satisfaire à l’une des exigences de son programme d’études.

Par le capitaine Rebecca L. Wynn, USAF



REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 6  |  NO 4   AUTOMNE 2017

62 Des héros qui ont leurs faiblesses : l’ échec du colonel John Boyd comme leader

Le colonel Boyd avait bien des talents, mais les habiletés sociales n’en faisaient pas partie. 
Susciter le travail d’équipe est une responsabilité fonctionnelle des leaders des FAC1, mais selon 
M. Coram, « la principale forme d’interaction sociale de Boyd était la confrontation2 » [traduc-
tion]. Au cours de son passage à Eglin, il est devenu « largement connu au sein de la Force aérienne 
comme un homme avec lequel il pouvait être difficile de s’entendre. Il semblait parfois qu’il faisait 
exprès de se montrer3 » [traduction]. Véritable combattant, il ne « voulait jamais céder, même au 
sujet de questions sans importance pour la plupart des gens4 » [traduction]. Ce besoin qu’avait le 
colonel de combattre, son désir dominant de prouver sa supériorité face aux autres les a éloignés 
de lui, et a même fini par terrifier ceux qui osaient s’opposer à lui. Un civil qui avait eu l’audace 
de tenter de bloquer la progression du colonel Boyd a été humilié en public lorsque ce dernier 
l’a confronté physiquement et verbalement alors qu’il portait l’uniforme; il a fait un trou dans 
sa cravate avec un cigare et l’a chassé hors du bâtiment tout en hurlant qu’il était un « foutu 
perdant5 » [traduction]. 

Ces quelques exemples de la piètre façon dont le colonel Boyd traitait généralement les gens 
qui n’adhéraient pas à ses dogmes vont à l’encontre de nombreux principes du leadership des FAC. 
Ils révèlent tout particulièrement un mépris total du professionnalisme militaire inhérent aux 
valeurs des FAC en matière de comportement6. Ces valeurs fondamentales, qui sont incarnées 
dans l’éthique et l’éthos militaires, sont au centre d’une capacité de leadership efficace puisqu’elles 
« teinte[nt] chaque activité et qu’elle[s] guide[nt] et encadre[nt] tout à la fois le comportement7 ». 
Selon le principe d’éthique no 1 du Code de valeurs et d’ éthique du ministère de la Défense nationale 
et des Forces canadiennes, il faut « respecter la dignité de toute personne, en tout temps et en tout 
lieu, […] en traitant chaque personne avec respect et équité […] en favorisant l’établissement et le 
maintien de milieux de travail sûrs et sains, exempts de harcèlement et de discrimination […]8 ». 
L’esprit de combat du colonel Boyd et sa volonté indéniable d’être reconnu font de lui un excellent 
pilote de chasse; toutefois, ce ne sont pas des habiletés qui s’appliquent bien au leadership, sauf si 
elles sont bridées par un grand sens de l’éthique.

Dans le pur esprit du pilote de chasse, s’il n’était pas question d’un avion de combat, ça n’avait 
pas d’importance. Le colonel Boyd ne favorisait pas le professionnalisme ni la cohésion à quelque 
niveau que ce soit, qualifiant même les pilotes des bombardiers de « bande de camionneurs9 » 
[traduction]. On prétend que lorsqu’on lui a assigné les bombardiers après sa formation au pilotage 
initiale, le pilote a menacé de renoncer à sa commission10. C’était les avions de combat ou rien du 
tout. Pour lui, les pilotes d’essai, ou « Edwards pukes », étaient aussi détestables : « les “bomber 
pukes” et les “Edwards pukes” ne se situaient qu’un peu au-dessus des gens qui ne sont pas des 
pilotes, les bureaucrates sans classification qu’on appelle des “staff pukes”11 » [traduction]. Même 
l’équipe de démonstration de l’USAF n’était pas assez bonne pour le colonel Boyd, qui qualifiait 
ses membres de « foutus artistes de cirque » et disait qu’un « foutu groupe de vieilles bonnes 
femmes » pourrait « apprendre à faire la même chose12 » [traduction]. Il allait continuer de faire 
des commentaires de ce genre au fil des ans, ce qui nuisait à la cohésion professionnelle, alors que 
le colonel Boyd avait une opinion de moins en moins bonne de toute personne qui n’était pas de 
son acabit. Dans la culture des FAC, « tous les représentants de la profession des armes au Canada 
sont considérés comme membres à parts égales d’une communauté distincte. Par conséquent, tous 
partagent la responsabilité et le devoir de voir à la bonne santé et au bon fonctionnement de la 
profession, en particulier en ayant recours à l’interinfluence13 ».

Malgré quelques exceptions, M. Coram décrit le colonel Boyd comme un bien mauvais leader. 
En effet, celui-ci ne se souciait d’une autre personne que lui-même que si cette personne était 
d’accord avec lui. Il exigeait l’acceptation inconditionnelle de ses idées, et ceux qui s’y refusaient 
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risquaient l’exil14. M. Coram a le mieux décrit cette attitude paradoxale en expliquant comment 
le colonel « mettait souvent en pièces les membres du personnel enrôlé à cause de leur apparence 
négligée alors que lui-même se tenait là avec une queue de chemise pendant par-dessus sa ceinture 
et des pantalons froissés15 » [traduction]. Alors qu’il travaillait au service des plans de perfectionne-
ment, le colonel Boyd a pris à part un officier qu’il « jugeait particulièrement inefficace » et lui a dit 
très clairement qu’il ne voulait plus jamais le voir ou entendre parler de lui, ce qui a valu à l’officier 
des évaluations remarquables16. Quelques-unes des principales fonctions de leadership consistent à 
« encadrer et éduquer les subordonnés; les aider à se perfectionner », ainsi qu’à « refléter et renforcer 
l’éthos militaire [et] veiller au respect des normes professionnelles17 »,  ce que le colonel Boyd ne 
faisait que lorsque cela lui convenait.

Certains diraient que le temps que le colonel Boyd a passé dans le sud-est de l’Asie et son 
passage à la Fighter Weapons School (FWS) ont fait de lui un excellent leader et que, consi-
dérant ses réalisations, il faut lui pardonner ses travers personnels. Pendant son travail en tant 
que commandant du 56th Combat Support Group, le colonel a fait des avancées considérables 
dans un environnement de guerre où il combattait activement et était intéressé par son travail; 
toutefois, il a illégalement donné l’ordre à un homme de poursuivre une aventure extraconjugale 
avec une femme thaïlandaise18. En tant qu’instructeur de la FWS, il a offert un excellent mentorat 
personnel à Ronald Catton, mais ce n’était que parce que celui-ci, un disciple avide de rétablir sa 
réputation19, l’en avait supplié. Ces étincelles de leadership, parfois mal orientées, n’excusent pas les 
très mauvais comportements du colonel Boyd. Leadership à part, la doctrine des FAC en matière 
de leadership prévoit que « tous les membres de la profession des armes au Canada doivent veiller 
au respect et au maintien de l’intégrité, de la réputation et de l’image des FC [Forces canadiennes] 
– à tout le moins en maintenant une conduite personnelle irréprochable et en incitant les autres à 
se conformer aux normes professionnelles20 ». Le professionnalisme n’est pas quelque chose qu’on 
peut appliquer sporadiquement en tant que leader; il doit être constant.

Le leadership représente plus qu’une habileté légendaire, des résultats de mission et des mani-
festations de bravoure en temps de guerre. Il s’agit d’un équilibre entre la personnalité et le respect 
de l’éthos militaire qui permet à une personne de devenir un véritable leader. Bien que l’expertise 
technique, la motivation et la détermination caractérisent toutes un bon leader, celles-ci ne peuvent 
pas véritablement être appliquées sans professionnalisme et aptitudes pour les relations interperson-
nelles. Dans sa biographie, M. Coram décrit le manque de professionnalisme et d’esprit d’équipe 
du colonel Boyd par rapport aux attentes à l’égard d’un militaire, et qui plus est d’un officier. Pour 
le colonel, « avoir raison n’était pas suffisant. Il devait redresser les torts et embarrasser publique-
ment la personne qui l’avait lésé. Il devait être le dernier homme debout21 » [traduction]. Le fait 
d’être si intraitable, si obstinément attaché à des pratiques d’avancement personnel à tout prix, 
fait du colonel Boyd un piètre leader, incapable de compromis et de perfectionnement personnel.

Le capitaine Rebecca Wynn, de l’USAF, est une gestionnaire de combat aérien possédant 
de l’expérience avec les appareils E-3B/C/G du système aéroporté d’alerte et de contrôle 
(AWACS). Le capitaine Wynn a été déployé à de multiples reprises pour soutenir l’opération 
ENDURING FREEDOM et l’opération INHERENT RESOLVE. Elle est actuellement commandant 
d’escadrille à la Tactical Command and Control Division, 561st Joint Tactics Squadron, Nellis 
Air Force Base, Las Vegas (Nevada).
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Compte rendu du lieutenant-colonel Doug Moulton, CD, M.B.A

En tant qu’officiers de l’Aviation royale canadienne, il nous incombe de nous instruire 
continuellement à propos de notre gagne-pain par la lecture. C’est mon père qui fut le premier à 
me parler de ce livre portant sur le colonel John Richard Boyd, me disant qu’il s’agissait d’un homme 
fort intéressant. Dans ce cas-ci, « intéressant » est un euphémisme, à mon avis. Robert Coram, 
auteur, journaliste et rédacteur pigiste, a écrit un ouvrage éclairant qui présente les exploits de ce 
pilote de chasse non conformiste. Ce livre, Boyd: The Fighter Pilot Who Changed the Art of War, 
est exceptionnel et je le recommande à quiconque nourrit un intérêt pour la puissance aérienne et 
son évolution. 

Le récit reconstitue chronologiquement la vie de Boyd depuis ses humbles débuts à Érié, en 
Pennsylvanie, jusqu’à sa mort. Divisé en trois parties, l’ouvrage traite de la carrière du colonel Boyd, 
qui fut d’abord pilote de chasse, puis ingénieur et, finalement, chercheur. Bien qu’il soit question 
ici et là de la vie familiale du colonel Boyd au cours du récit, l’auteur établit une démarcation claire 
entre celle-ci et la vie militaire de son sujet. Boyd était un pilote de chasse animé par sa passion 
pour l’application de la puissance aérienne et, dans son livre, l’auteur raconte l’évolution de la 
perspective théorique unique de cet homme dans ce domaine. 

Coram décrit avec brio la carrière de Boyd, qui a participé à la Deuxième Guerre mondiale ainsi 
qu’aux guerres de Corée et du Vietnam. Cette mise en contexte permet au lecteur de comprendre 
que ce sont ces expériences du combat qui ont amené Boyd à s’investir à fond dans sa profession. 
Ne se contentant pas de raconter la vie de Boyd, Coram s’attarde longuement aux relations du 
pilote avec son entourage. Alors que l’auteur raconte la carrière du colonel Boyd comme pilote, 
ingénieur, puis comme chercheur, c’est l’exploration de ces relations qui nous aide à comprendre 
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comment l’homme s’est épanoui. Les membres de son entourage se sont révélés essentiels à son 
succès alors qu’il repoussait les limites dans le domaine de l’acquisition d’aéronefs aux États-Unis, 
ce que Coram décrit comme étant une véritable guerre politique. La description de ces relations 
met aussi en lumière l’importance des gens qui nous entourent tout au long de notre carrière.

Ce récit introspectif offre une toile de fond à la compréhension qu’avait le colonel Boyd de l’art 
de la guerre. Tout au long du livre, nous savons qu’un Rembrandt est à l’œuvre, puisque Coram 
présente les chefs-d’œuvre créés par Boyd comme son ouvrage « Destruction and Creation », lequel 
figure en annexe dans le livre. Grâce aux talents de chercheur de Coram, nous sommes en mesure 
d’apprécier tout ce que Boyd a accompli au cours de sa vie et la dette que tous les aviateurs ont 
envers lui. 

Boyd: The Fighter Pilot Who Changed the Art of War est un livre bien documenté, bien écrit et 
facile à lire qui plaira aux passionnés de la puissance aérienne.

Le lieutenant-colonel Doug Moulton, pilote de Sea King, est présentement le chef de la section 
de l’information du Service de l’éducation de la guerre aérienne au Centre de guerre aérospatiale 
des Forces canadiennes, à Trenton.
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